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En tant que rapporteur, j'invite donc l'Assemblée à suivre
l'avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

EXPLOITATION DES SERVICES
DE RADIOTELEVISION SUR RESEAU CABLE

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture,
d ' une proposition de loi.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 7 novembre 1984.
Monsieur le président,

J'ai été informé que la commission mixte paritaire n ' a pu par-
venir à l'adoption d'un texte sur la proposition de loi complétant
la loi n" 84-743 du 1' t août 1984 relative à l'exploitation des services
de radiotélévision mis à la disposition du public sur un réseau
câblé.

J 'ai l'honneu r de vous faire connaitre que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l 'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture de ce
texte.

Je cous prie d'agréer, monsieur le president, l 'assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l ' ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de cette proposition de loi (n"' 2392, 2420).

La parole est à M. Schreiner, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Bernard Schreiner, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, mes chers collègues, nous
avons, le Il octobre dernier, voté en première lecture la propo-
sition de loi complétant la loi du 1" août 1984 relative à l'exploi-
tation des services de radiotélévision mis à la disposition du
public sur un réseau câblé.

Cette proposition de loi a pour objet (le définir le service
local de radiotélévision par câble . En effet, le Conseil constitu-
tionnel avait jugé contraire à la Constitution la disposition de
la loi du l' août 1984 qui laissait ce soin au pouvoir régle-
mentaire.

Le Sénat, dans sa séance du 23 octobre dernier, a rejeté
cette proposition de lei.

Je veux exprimer mon étonnement devant l'attitude para-
doxale adoptée par la majorité du Sénat à l'occasion de l'exa-
men de cette proposition.

En effet, la -saisine du Conseil constitutionnel avait été le
fait de soixante collègues du Sénat, dont M . Pasqua, qui rappe-
lait d'ailleurs que cette démarche . avait conduit le Sénat à
défendre les droits du Parlement face aux empiètements de
l'exécutif • . Je comprends mal, dans ces conditions, pourquoi
M . Pasqua, rapporteur de cette proposition de loi, l'a purement
et simplement rejetée.

Je reconnais que le rapporteur du Sénat a bien le droit de
juger inadaptés les critères retenus dans la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, c'est-à-dire soixante kilo-
mètres et deux départements . C'est aussi son droit d'estimer plus
judicieux de se référer au nombre potentiel d'abonnés plutôt
qu'à des données géographiques et administratives.

Mais que n'a-t-il pas déposé des amendements en ce sens ?
Nous aurions pu avoir, à cette occasion, un débat sur les cri-
tères concernant les réseaux locaux . En tout cas, il nous parait
difficile d'adopter le système qu'il propose alors que, actuelle-
ment, l'exemple de la Grande-Bretagne montre que le critère
du nombre potentiel d'abonnés ne donne pas satisfaction.

L'attitude qui consiste à se poser en défenseur des droits (lu
Parlement et à rejeter ensuite purement et simplement une
proposition mettant en oeuvre la compétence du législateur est
illogique, voire inconséquente.

Il est évident que, sur cette hase, la commission mixte paritaire,
qui s'est réunie le 6 novembre dernier, n'a pu que constater son
incapacité de parvenir à un accord.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales a,
le 14 novembre dernier, adopté en deuxième et nouvelle lecture
l'article unique de la proposition de loi dans le texte de ses
auteurs, qui avait été adopté en première lecture par l'Assem-
blée nationale .

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé des techniques de la communication.

M . Gaorges Fillioud, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, le Gouvernement souhaite
que l'Assemblée nationale confirme le vote émis en première
lecture sur cette proposition de loi.

J'ai eu l'occasion de m'expliquer de façon suffisamment
précise lors de la première lecture pour qu ' il ne soit pas néces-
saire de reprendre longuement ma démonstration.

Je rappelle simplement, pour que les choses soient claires,
que, lorsque le projet de loi concernant la distribution de
programmes audiovisuels par câble a été examiné par l'Assem-
blée nationale, j'avais indiqué qu'il nous semblait préfé-
rable de préciser la définition du réseau local par voie régle-
mentaire, afin qu'il soit possible, l'expérience se développant,
de procéder aux adaptations rendues nécessaires par la pratique.

II n'y a pas eu à cette époque, de la part du Gouvernement,
la moindre rétention d'information puisque j'ai précisé, à la
tribune de l'Assemblée nationale, que, dans la mesure où
cette définition était considérée comme de nature réglemen-
taire, je m'apprêtais à rédiger un décret, qui serait fondé, d'une
part, sur une définition géographique — soixante kilomètres
entre les deux points les plus éloignés du réseau -- et, d'autre
part, sur une définition administrative, c'est-à-dire deux dépar-
tements.

Le Conseil constitutionnel a considéré qu'il s'agissait là d'une
matière législative . D'où la présente proposition de loi.

Le débat a suffisamment été approfondi pour que je puisse
me borner à demander à l'Assemblée nationale de confirmer
en seconde lecture le vote qu'elle a émis en première lecture
sur cette proposition, qui est conforme à l'esprit du projet
de loi initial sur les réseaux câblés.

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Péricard.

M. Michel Péricard . Le débat ne porte pas sur de grands
principes, ni sur des sujets d'importance considérable.

La proposition de loi a . en effet, pour origine l'injonction
du Conseil constitutionnel de faire voter par les assemblées
les règles fixant les limites des réseaux câblés.

Il n'y a pas de raison particulière d'être opposé à une telle
proposition de loi.

Nos réserves pourraient simplement tenir à la fixation de ces
limites . Je reviens . avec plusieurs collègues de la majorité, d'un
voyage d'étude aux Etats-Unis . Il nous a semblé, à tous, que
la limite de soixante kilomètres ne résisterait pas longtemps
à l'examen et qu'il faudrait sans doute la modifier — com pte
il faudra changer l'article 80 de la loi, qui fait l'unanimité
contre lui, ainsi que d'autres dispositions de celle-ci.

Cela dit, nous ne nous opposerons pas à l'adoption de la pré-
sente proposition de loi . Le groupe du rassemblement pour la
République s'abstiendra.

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion de l'article unique de la proposition de
loi est de droit, conformément à l'article 109 du règlement, dans
le texte précédemment adopté par l'Assemblée nationale et qui
a été rejeté par le Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant, peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article unique.

M . le président . < Article unique . — Le premier alinéa de l'ar-
ticle 2 de la loi n" 84-743 du 1 août 1984 relative à l'exploitation
(les services de radiotélévision mis à la disposition du public sur
un réseau câblé est complété par les mots : < à soixante kilo-
mètres dans sa plus grande dimension et deux départements s.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique de la proposition de loi.

M. Michel Péricard . Le groupe du rassemblement pour la
République s'abstient !

(L'article unique de la proposition (te loi est adopté .)
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Suspension et reprise de la séance.

M. le président. A la demande du Gouvernement, la séance est
suspendue jusqu'à vingt-deux heures trente.

(La séance, suspendue à vingt et une heures quarante, est
reprise à vingt-deux heures trente .)

M . le président . La séance est reprise.

RAPPEL AU REGLEMENT

M. Xavier Deniau . Je demande le parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M . Xavier Deniau, pour un
rappel au règlement.

M. Xavier Deniau . Monsieur le président, nous attendons
depuis plus de trois quarts d ' heure qu ' un ministre siège au
banc du Gouvernement, alors qu'il y a dans ce Gouvernement
un ministre des relations extérieures, un ministre délégué et un
secrétaire d'Etat.

Nous comprenons, certes, l'intérêt des diners diplomatiques,
et nous n'aurions voulu priver de dessert aucune des personna-
lités ministérielles, mais nous estimons anormal que dans son
plan de travail le Gouvernement n'ait pas prévu, alors que trois
textes de ratification importants sont à l'ordre du jour de ce
soir . qu'un de ses membres puisse se présenter devant l'Assem-
blée nationale à l'heure arrêtée par la conférence des présidents,
avec l'accord de ce même Gouvernement et sur sa proposition.

Je vous demande, monsieur le président, de bien vouloir trans-
mettre cette observation au bureau de l'Assemblée.

M. Michel Debré. Et de rappeler au Gouvernement français
la correction dont fait preuve le Gouvernement britannique
envers le Parlement du Royaume-Uni !

M . le président . Je transmettrai votre observation au Bureau,
monsieur Deniau.

Je vous rappelle simplement que l'ordre du jour de l'Assem-
blée est établi relativement peu de temps avant le passage des
textes en séance publique, mais que les dîners diplomatiques
— si diner il y a eu — sont prévus sur une période très longue
et qu'il est donc parfois assez difficile, pour les ministres, de se
libérer rapidement, surtout lorsqu'ils doivent recevoir des per-
sonnalités étrangères.

M . Xavier Deniau . Vous n ' avez pas à substituer vos explica-
tions à celles du Gouvernement, monsieur le président . C'est à
lui de s'expliquer!

RATIFICATION D'UN TRAITE
CONCERNANT LE GROENLAND

Discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant ta ratification d'un traité modifiant les
traités instituant les Communautés européennes, en ce qui
concerne le Groenland (ensemble un protocole) (n"" 2374, 2442).

La parole est à M. Julien, rapporteur de la commission des
affaires étrangères.

M . Raymond Julien, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat auprès du ministre des relations exté-
rieures, nies chers collègues, clans la série des ratifications de
traités soumis à votre assemblée, celui que j'ai la mission de
rapporter devant vous aujourd ' hui présente un caractère inédit.

En effet, si la communauté européenne a enregistré, depuis sa
création, un certain nombre de demandes d'adhésion, c'est la
première fois qu'un pays décide de s'en retirer . tl le fait à la
suite d'un référendum qui eut lieu le 23 février 1052, par lequel
52 p . 100 des habitants du Groenland se sont prononcés en
faveur du retrait.

Le Gouvernement danois qui aurait pu, dès lors, le signifier
par une action juridique unilatérale, a préféré demander offi-
ciellement la révision des traités.

L'Assemblée nationale est donc appelée à se prononcer sur
un projet de loi autorisation la ratification d'un traité modifiant
les tr aités instituant les Communautés européennes en ce qui

concerne le Groenland, signé à Bruxelles le 13 mars 1984, @@p
conférence des représentants des gouvernements des Etnts
membres.

L'adoption de ce projet de loi, déposé à l'Assemblée natio-
nale le 11 octobre dernier, revêt un certain caractère d'urgence
puisque le traité du 13 mars 1984 doit entrer en vigueur le

janvier 1985.

Il apparaît 'tue c'est la spécificité de la situation du Groenland
par rapport à l'ensemble européen qui l'a conduit à modifier scia
rapports avec le Danemark et ensuite avec la C .E.E. Cette
modification se traduit par la mise en place d'un nouveau statut.

D'un point de vue géographique, le Groenland est rattaché
au continent américain. Rattaché d'abord institutionnellement
au Danemark en 1814 après les guerres napoléoniennes, lors de
la séparation du Danemark et de la Norvège, le Groenland a
cessé d'avoir un statut colonial en 1953, date à laquelle ses habi-
tants devinrent citoyens danois à part entière . Puis, dans un
troisième temps, il a obtenu un statut d ' autonomie interne en
1979.

L'économie du Groenland est dominée par la pêche qui repré-
sente 40 p . 100 de son P . I . B ., par la chasse, y compris celle
du phoque, qui rie permettent guère qu'une économie vivrière et
par l'exploitation des ressources minérales — hydrocarbure,
uranium — mal connues et dont le potentiel économique est
difficile à évaluer, compte tenu des contraintes naturelles qui
entravent aujourd'hui leur exploitation.

Enfin, le budget danois consacre environ deux milliards de
couronnes par an au Groenland, dont approximativement
700 millions en investissement, 650 millions sous forme d'allo-
cation forfaitaire et 650 millions en dépenses de fonctionne-
ment . Les dépenses publiques totales, incluant les fonds propres
du gouvernement local et des municipalités, s'élèvent ainsi à
55 000 ou 69 000 couronnes danoises par an et par habitant
suivant que l'on tient compte ou non des 10 000 Danois non
originaires du Groenland.

Ces données fondamentales n'ont guère varié après le
premier élargissement de la Communauté.

Le Groenland fait ainsi partie intégrante de la Communauté
économique européenne depuis 1973, sans que, jusqu ' à présent,
l'entrée en vigueur d'un statut d'autonomie interne en 1979
ait eu d'incidence sur sa place dans la Communauté.

Au cours de cette période, les relations de pêche entre le
Groenland et la Communauté se sont développées . Ainsi, grâce
à l'aide con unautaire, la flotte groenlandaise a augmenté de
35 p . 100 entre 1979 et 1982 . lies exportations du Groenland
vers la Communauté ont doublé entre 1978 et 1980 . Le Groen-
land a, en out re, un solde commercial positif avec la Commu-
nauté, non compris le Danemark.

En contrepartie, les droits des pêcheurs des autres Etats
membres de la Communauté, et surtout de la République fédé-
rale d'Allemagne, dans les eaux groenlandaises représentent le
majeure part des quotas de pêche ouverts dans ces eaux.

Depuis 1973, les s subventions à finalité structurelle s
— F. E . O . G . A . - Orientation, Fonds social, F . E . D . E . R . —
octroyées par la Communauté au Groenland, considéré comme
région prioritaire dans la politique régionale de la C . E . E ., se
sont élevées en moyenne à 10 millions d'ECU.

Ces aides cesseront du jour où le Groenland ne fera plus
partie (le la C .E .E . Le maintien des droits acquis par les
personnes pendant la période d'appartenance du Groenland
à la Communauté et l'apurement de la situation au regard des
concou rs financiers pourront t niletnis faire l'objet de propo-
sitions de la Commission au conseil.

En ce qui concerne plus particulièrement les relations com-
merciales entr e la France et le Groenland, il faut souligner
leur caractère modeste . En 1983, les importations françaises en
provenance du Groenland se sont élevées à 221 initiions de
francs sur un total de 800 milliards et ont porté principalement
sur les produits de la pêche, les minerais de sine et de plomb.
Les exportations françaises vers le Groenland ont atteint 1,2 mil-
lion de francs et ont porte sur des produits pétroliers raffinés.

Lors de l'ent rée du Danemark dans les communautés euro-
péennes le l' janvier 1973, le Groenland, eç tant que territoire
faisant partie du Danemark, a été a'!mi ., au sein de ces commu-
nautés.

A la suite de la mise en place d'un statut d'autonomie interne
le 1"' mai 1979, un référendum indicatif a été organisé le
23 février 1982 . A cette occasion, la majorité des habitants du
Groenland s'est prononcée en faveur du retrait de la Commu-
nauté.
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En conséquence de ce scrutin . le gouvernement danois a
présenté le 19 mai 1982 une demande de retrait du Groenland
des Communautés européennes et d'attribution à ce territoire
du statut de pays et territoire d'outre-mer -- P . T. O . M . — au
sens des articles 131 et suivants du traité instituant la Commu-
nauté.

C ' est en février 1983 que la Commission a rendu un avis
sur le sujet . Elle a constaté que les conditions requises pour
bénéficier du statut de P . T . O . M . étaient remplies par le
Groenland et qu ' il était en conséquence difficile de refuser
la demande danoise, qui supposait une révision des traités.

La Commission a analysé également les conséquences du
retrait du Groenland en ce qui concerne l'accès aux eaux
groenlandaises pour la pêche et les transferts financiers en
faveur du ce territoire : elle a conclu en propo s ant l'adoption d ' un
traité attribuant un statut l'. T . O . M . au Groenland, assorti
d ' un protocole traitant de l ' accès aux zones de pèche groen-
lan :lat .es accordé aux Etats membres en cont re p artie du libre
:mues dans la Communauté des produits de la pèche groen-
landaise.

Dans la neëuciation qui s ' est engagée sur ces propositions,
les positions des différents Etats parties peuvent ét s e regrou-
pées en t rois catégories.

D'abord . le Danemark a bien évidemment insisté pour que
soit (fennec la suite la plus favorable et la plus rapide possible
aux demandes groenlandaises.

En deuxième lieu, les Etats intéressés par les possibilités de
pêche au Groenland — essentiellement la République fédérale
d ' Allema^ne, mais aussi la France et dans une moindre mesu re
la Grande-Bretagne --- ont insisté sur la préservalicn des
possibilités d'accès pour leurs pêcheurs ans eaux groenlan-
daises.

En troisième lieu, les autres Etats membres ont eu une atti-
tude compréhensive à l'égard des demandes danoises, tout
en manifestant leur souci de ne pas créer de précédent quant
à l'octroi systématique, et dans des conditions favorables, du
statut de f' . T . O .M.

Pour concilier ces points de vue, la présidence franç
a présenté un compromis d ' ensemble sur le sujet qui a permis
lors du conseil des ministres des affaires étrangères du
21 février 1984 de conclure sur la demande danoise.

Au crew' du dispositif figurent les textes aujourd'hui soumis
à ratification : le traité octroyant un statut de P . T . O. M . au
Groenland et son protocole, lequel conditionne le libre aces
à l ' importation dans la Communauté des produits de pêche en
provenance du Groenland à des possibilités d'acvès aux zones
de pérhe groenlandaises satisfaisantes pour les Etats membres.

Par ailleurs, un accord de pêche conclu avec le Groenland
pour dix ans, on protocole à cet accord fixant les quotas de
pêche :d! :mes à la C . E . E . pou' cinq ans et un règlement
permettent à la Commission rte prendre des mesures spécifiques
si les possibilités de pèche pour la C . E . E. n ' étaient plus
jugées satisfaisantes, étaient également soumis au conseil qui
a conclu favorablement sur l 'ensemble de ce compromis.

Le traité prévoit donc le retr ait du Groenland de la Comniu
maori économique européenne et l ' octroi du statut de P . T . (1 . M.

1, ' a-sociation des pays et territoires d ' out r e mer à la Commu-
nauté économique européenne a été prévue dans la quatrième
partie du traité de Rune. Elle concerne des pays et territoires
non cura^éros, entretenant des a relations particulières s avec
un Etal n'enibre el, de fait, en voie de développement.

Contas rnénient à l'article 136 du t r aité, les relations entre la
C . E . E . et les I . 'I' . O . M . ont été organisées par une convention
d' application conclue en mamie temps que le traité de Rome
pour cinq arts.

Dans une étape ultérieure n'arquée par l 'accession à l'indé-
pendance de certains P . 'l' . O . M ., les relations ont étt' établies
sur ries hases nouvelles : conventions de Yaoundé et de Lomé
pour les pays devenus indépendants, décisions d'association à la
C . 1 ; . E . prise par le conseil parallèlement à la r•rmclusion tic
chaque convention, en ce qui concerne les I' . 'I' .O . M.

Le régime d'association des P . T. O . M . est caractérisé depuis
l'origine par un étr oit parallélisme avec celui accordé aux pays
dits A . C . P . Ce parallélisme a été renforcé dans la dérision tl'as
socialinn du 16 décembre 1980 qui étend les avantages nou
veaux . arcnrdb, aux A .C . P . par la seconde convention de Lomé,
aux P . ' l ' O . M.

Par ailleurs cette décision contient, par rapport au régime de
Lomé II, un certain nombre d'améliorations que la France a
réussi à faire accepter lors de la négociation .

Le tli ., :u'metnent douanier intéresse plus de 99 p . 100 des pro-
duits exportés par les P . T . O . M . En ce qui concerne les produits
agricoles, la politique agricole commune ne s'appliquant pas
aux P . T . O . M . . ceux-ci ne bénéficient, comme les A . C . P ., que
d'aménagements préférentiels à défaut d'un libre accès total.

Dans le domaine de la coopération financière et technique,
les règles de fond sont parallèles à celles de Lomé II, La déci-
sion d'association réserve aux P . T . O . M . une dotation du F .E .D.
— fonds européen de développement — fixée à 94 millions
d ' ECU . Sur ce montant . 85 millions sont affectés à la coopé-
ration financière et technique sou.; forme de subventions, prêts
spéciaux, capitaux à risques.

Le régime particulier du Groenland à l'égard de ce statut
est défini dans le protocole annexé au traité.

Ce protocole . visé à l'article 3 du tra i té, en est partie inté-
grante . Il dit permettre de prendre en compte la spécificité de
l'économie groenlandaise sans conduire à un bouleversement
du statut de P . T . G . M.

De plus, pour assurer un retrait du Groenland de la C . E . E .,
clans de bonnes conditions, ce protocole doit permettre de ne
pas remettre en cause l'accord communautaire intervenu le
23 janvier 1983 en matière de pêche.

Ainsi, le protocole prévoit le libre accès à l'importation dans
la C. E . E . des produits de la pêche du Groenland sous réserve
que l'accès aux zones de pêche groenlanda ises de ia C . E. E
ouvert par des accords spécifiques sort satisfaisant.

Le tr aité est comp l été par trois accords définissant les rela-
tions du Groenland et de la C .E.E. en matière de pêche.

Ces accords, qui n'ont pas à être ratifiés par les parlements
nation, ux, sont pourtant considérés comme indissociables du
traité et de son protocole . Le retrait du Croenland de la C . E. E.
et l ' octroi du statut. de P .T .O . M . sont ainsi liés à une nouvelle
définition des conditions d'exercice des activités de pêche des
Etats membres dans les eaux groenlandaises.

Les trois accords, conclus pour des durées déterminées et
adoptés en même temps que le traité et son protocole, lors du
conseil des ministres des affaires étrange ses du 21 février 1984,
portent sur les trois points suivants.

Premièrement, un accord-cadre de pêche, conclu pour dix
ans et renouvelable entre la C . E . E ., le Danemark et le gouver-
nement local du Groenland, détermine les principes et les règles
qui régissent les activités de pêche des navires battant pavillon
d'un Etat membre de la C .E.E. dans Ics eaux groenlandaises.

Deuxièmement, un protocole sur les conditions de pêche conclu
pour cinq ans entre les mêmes parties que l ' accord-cadre définit
les quotas de pêche et le montant chiffré de la compensation
financière . Lors de sa session du 21 février 1984, le conseil
adopté une déclaration aux termes de laquelle il a convient que
le Groenland ne recevra pas d'aide financière au titre du statut
P. T . O . M . pendant la durée d'application du présent protocole
de pèche s.

Troisièmement, un règlement du conseil e prévoyant certaines
mesures spécifiques concernant le régime particulier applicable
au Groenland en matière de pêche •', tend à définir une procé-
dure en cas de difficultés dans l'application de l'accord de pêche
et de son protocole.

En conclusion, le retrait du Groenland de la Communauté doit
êt r e considéré clans Mut son contexte . N ' y voir qu ' un précédent
dans la vie de la Communauté serait ignorer la spécificité de
la situation de ce territoire, tant du point de vue économique
que du point de vue institutionnel.

En ce qui concerne ce dernier point, le statut d'autonomie
interne acquis en 1979 a permis une consultation démocratique
de la population par voie de référendum . C 'est ainsi qu ' a été
décidé le retr ait du Groenland de la Communauté européenne.
Mais, en même temps, l ' octroi à ce pays d ' un statut de P . T . O . M.
a été assorti des conditions requises pour la sauvegarde clos
intérêts des Etats membres de la Communauté . Ce sont les
accords sur la pêche.

Le traité que le Gouvernement présente aujourd ' hui à vote
ratification doit ent rer en vigueur le l" janvier 1985 . La pro-
cédure de ratification, adoptée déjà par le Danemark, est
engagée dans les autres Etats concernés . Je vous invite, mes
chers collègues, à utopi e , . le projet de loi soumis à vos suf-
frages . (Applaudissement . sur les bancs des .socialistes .)

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'El :d. auprès
du nnini .slrc des relations extérieures.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d ' Efrit . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, je demande à la repré-
sentation nationale de bien vouloir excuser nurn retard,
indépendant de ma volonté, et je tiens à remercier M . le rap-
porteur pour l'excellence de son travail .
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Le projet de loi qui vous est soumis aujourd ' hui, et qui a été
adopté par votre commission des affaires étrangères, a pour
objet d'autoriser la ratification d'un traité modifiant les traités
instituant les Communautés européennes pour ce qui concerne
le Groenland.

Avant d'aborder le dispositif même de ce traité et du proto-
cole qui lui est annexé, je crois utile de vous fournir quelques
précisions sur les raisons qui ont conduit les gouvernements
des Etats membres à signer ce traité à Bruxelles le 13 mars 1984.

Lors de l'entrée du Danemark dans les Communautés euro-
peennes, le Groenland est devenu partie intégrante de celles-ci.
M'is, en 1979, ce territoire a été doté d'un statut d'autonomie
int e rne très poussé . En particulier, l'ensemble des politiques
écof'atnique, sociale et régionale internes a été transféré aux
autoritcc le-ales, c'e> t ?dire à un parlement local élu au suffrage
universel, lequel désigne uc, sr"^utif . Le gouvernement central
de Copenhague ne conserve que cinq domaines d'attribution :
police, justice, défense, affaires étrangères et finances exté-
rieures.

M. Xavier Deniau . C'est-à-dire la souveraineté !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . A "initiative du par-
lement local, la population groenlandaise s'est prononcée par
référendum, le 23 février 1982, par 52 p. 100 des suffrages en
faveur du retrait du Groenland des Communautés européennes.

M . Jean-Marie Oeillet et M. Michel Debré . Par quatre cents
voix de majorité !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Le gouvernement
danois a officiellement transmis cette demande aux autres Etats
membres et à la Commission des Communautés européennes en
mai 1982, demandant l'octroi au Groenland d'un statut de pays
et territoire d'outre-mer au sens du traité instituant la Commu-
nauté économique européenne.

Il était diffic'le d'opposer un refus pur et simple à la demande
danoise . Celle-ci fa .sait en effet suite à un souhait démocratique-
ment exprimé par ia population groenlandaise . Par ailleurs, nul
ne pouvait contester que les conditions exigées par le texte,
comme l ' esprit de l ' article 131 du traité instituant la C .E .E .,
pour bénéficier d'un statut de P .T .O .M. étaient remplies : être
un territoire non européen et, à ce propos, le rapport de votre
commission des affaires étrangères rappelle que, d'un point de
vue géographique, le Groenland est rattaché au continent amé-
ricain * ...

M . Michel Debré . Comme la Guyane!

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire cf ' Etat . I,es autres conditions
sont les suivantes : entretenir avec un Etat membre des rela-
tions particulières, connaitre un niveau de déveioppement rela-
tivement peu élevé.

Enfin, si une solution négociée n ' était pas trouvée, le risque
existait d'un retrait unilatéral qui aurait rendu impossible la
préservation de nos intérêts, notamment en ce qui concerne la
pêche . (Interruptions sur les bancs du rassemblement pour la
République .) C'est pourquoi le gouvernement français a eu pour
souci, dans cette négociation, d'aborder dans un esprit positif les
demandes danoises et groenlandaises, tout en s'assurant du main-
tien de liens étroits entre cette collectivité et la Communauté,
de trouver un équilibre entre les avantages que le Groenland
pouvait attendre d'un statut de P .T .O .M. et la garantie de nos
intéréts, notamment en matière de pêche, je le répète.

M . Michel Debré. Pendant dix ans !

M . Jean-Michel Baytet, secrétaire d'Etat . Les textes, signés en
mars 1984, qui vous sont soumis aujourd'hui répondent parfai-
tement, selon nous, à ces objectifs.

En effet, le traité du 13 mars reconnait au Groenland le statut
de pays et territoire d'outre-mer . Le protocole qui lui est annexé
subordonne les avantages liés à ce statut, c'est-à dire principale-
ment le libre accès des produits de la pêche groenlandaise dans
la Communauté économique européenne, à des possibilités satis-
faisantes d'accès aux eaux groenlandaises pour les pêcheurs
communautaires . En marge de ces deux textes ont été signés
un accord de pêche et son protocole qui établissent précisément
les relations de pêche entre la C.E.E. et le Groenland pour
dix ans.

Par ailleurs, un règlement a prévu la possibilité pour la Com-
mission de suspendre à tout moment le libre accès accordé aux
produits groenlandais si les conditions de pêche n'étaient plus
jugées satisfaisantes . En contrepartie, le protocole à l'accord
de pêche a, certes, prévu le versement au Groenland d'une
compensation financière annuelle mais, en revanche, le conseil
est convenu lui-même que le Groenland ne reçoive pas d'aide
financière au titre du statut de P .T .O .M .

Mesdames, messieurs les députée, aucun Etat membre, en par-
ticulier le Danemark, ne s'est réjoui de la demande du Groen-
land de se retirer des Communautés européennes.

M. Jean-Marie Daillet . Il ne manquerait plus que cela !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Au moins avons-nous
toute garantie que ce retrait, devenu inévitable pour les raisons
que je viens de vous rappeler, s'effectue dans le respect des
intérêts des Etats membres et, en premier lieu, de ceux ae la
France.

C'est pourquoi le Gouvernement vous demande d'adopter le
présent projet de loi . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Debré.

M . Michel Debré. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, attention à l'indifférence vis-à-vis de territoires qui
apparaissent comme secondaires pour des raisons d'éloignement
ou pour des raisons climatiques !

La France de Louis XV, sans y être obligée, par une faute
diplomatique, a cédé le Canada, et les s que lques arpents de
neige » de M . de Voltaire sont devenus une des grandes puis-
sances industrielles du monde . Sans y être obligée, la Russie
du tsar Nicolas a cédé l'Alaska avec ses 20 000 habitants et
son absence de production . Cent ans plus tard, l'Alaska comptait
400000 habitants représentait 40 p . 100 du pétrole américain et
occupait une position stratégique clé . Laisser aller l'immense
Groenland hors de la Communauté économique européenne,
n'est-ce pas, puisque nous nous y associons, un geste de même
nature ?

Une question de droit et une question de fait se posent.

La question de droit est réglée par la constitution danoise
qui l'emporte — c'est ainsi que je le considère et j'en suis
même parfaitement d'accord — sur les règles communautaires.
Extraire de la Communauté une partie du territoire par un
changement de statut est une affaire interne, étant bien entendu
que l'argument selon lequel le Groenland ferait partie de la
terre américaine est un mauvais argument, notamment dans
votre bouche, monsieur le secrétaire d'Etat, et dans la vôtre,
monsieur le 'apporteur! Car les départements d'outre-mer fran-
ais, qui font partie de la terre américaine, sont pourtant, par la
France, partie intégrante de la Communauté économique euro-
péenne . Cette allusion à la situation géographique du Groenland
est un argument de droit impossible à soutenir . Il est inadmis-
sible !

M. Jean-Marie Daillet. Tout à fait !

M . Michel Debré . Si jamais nous devions être saisis, ce qui,
parait-il, nous menace, d'un texte analogue en ce qui concerne
Saint-Pierre-et-Miquelon, il faudrait bien savoir que la Consti-
tution française, plus rigide que la constitution danoise, ne per-
mettrait pas une telle sécession.

Pour l'affaire qui nous occupe ce soir, acceptons de nous
incliner devant la règle intérieure danoise.

Mais il y a aussi une question de fait : fallait-il accepter sang
discuter la sortie d'une immense terre qui peut apparaître
demain, à l'exemple du Canada, de l'Alaska et de la Sibérie,
comme un réservoir considérable de richesses ? Cette terre n'a
pas encore fait l'objet de beaucoup de prospections mais les
auteurs de ce traité, quant à eux, n'ont fait preuve d ' aucune
prospective! Le Groenland peut receler des richesses compa-
rables aux terres voisines dites glaciales» — (lu pétrole, des
minerais variés, et des plus rares, depuis l'or jusqu'à l'uranium
— sans oublier lintérét que présentent, des points de vue écono-
mique et stratégique . ses rivages.

Monsieur le secrétaire d'Etat, c'est là réduire le problème,
d'une manière bien légère, à une affaire de pêche au surplus
réglée seulement pour dix ans. Et cette légèreté, à qui pouvons-
nous la reprocher ? Naturellement, nous pouvons et nous devons
la reprocher à la Commission des communautés économiques
européennes . Ce n'est d'ailleurs pas la première fois . D'ailleurs,
bien souvent, j ' ai dû remarquer que, sauf à l'égard de la France,
elle cédait facilement . Mais nous pouvons reprocher cette légèreté
au Gouvernement dont vous faites partie et qui a donné des ins-
tructions à notre diplomatie . U fallait discuter les droits réservée
aux nations européennes membres de la Communauté écono-
mique européenne, d'autant plus que le Danemark continue de
coûter à cette communauté, ne serait-ce que pour ses surplus
laitiers ! Pourquoi laisser demain sans cont repartie aux Améri-
cains ou aux Russes le bénéfice de concessions de richesses
qui seront découvertes sans avoir pria aucune précaution?
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Nous n ' avions pas à signer un tel traite et ce n ' est pas une

bonne conception de l 'Europe que de la r-streindre aux
institutions, à la fonction publique, aux discours et aux papiers.
Ce qui intéresse l ' Europe . ce sont ses intéréts face à l ' avenu.

face aux exigences qui, demain, seront celles des nations
européenne, face aux impérialismes américain et russe, face aux
impérialismes d ' ordre économique qui s ' exerceront sur le
Groenland.

Nous n ' avions pas à signer un tel traité : C ' est une mauvaise
négociation que l ' on nous demande de ratifier . Bien d'autres
dispoeitioie, (levaient figuier dans ce traité . Rien ne nous obli-
geai ; à le signer comme rien, monsieur le président, mes chers
collègues, ne nous ubiige aujourd ' hui à le ratifier.

Si notre séance n ' était point quelque peu tardive, .j ' aurais
présenté une question préalable dont l ' objet aurait été de vous

demander . monsieur le secrétaire d'Etal, de procéder a une

renéguc•iation, Car on ne ci'(le pas comme cola sans préserver
les chanc res qui n'auraient pas été seulement celles de la France
mais aussi celles des autres nations européennes . Le statut qui
nous est imposé par ce traité laissera aux Danois la possibilité
de se servir des richesses dt, Groenland sans aucune référence

à l ' intérét (les nations européennes.

Bref, ce traité n 'est pas un bon traité et je vous demande,
monsieur le secrétaire cl ' Etat, de retirer ce soir le projet de
loi afin de nous éviter de voter cortre, ce que nous ferons
naturellement si vous le maintenez.

M. Xavier Deniau et M . Jean-Marie Daillet . Très bien !

M. le président . I,a parole est à M . Daillet.

M . Jean-Marie Daillet . Moneienr le président, monsieun le
secrétaire d'Etat . mes chers collègues, si je prends la patole
ce soir, c'est en considération de I importance de l'enjeu . Étant

un spécialiste des questions interna ;ionales . ancien fonctionnaire

des Communautés eu ropéennes et, aujourd ' hui, responsable des
prohlémes de défense à l ' U . D . F .. je suis, nu' semble-t'ii,
habilité à parler du Groenland . Au demeurant . je pense connaitrc

l ' Europe du fiord mieux que beaucoup ici.

On étonnerait beaucuuo les Français en leur (lisant qu ' un vote
à main levée dans l ' enceinte du Parlement français, avant
d'autres soles dans d'autres enceintes parlementairee euro-
péennes, peul priver d ' un coup la Communauté de 60 p . 100

de son territoire.

Le Groenland, comme M . Michel Debré le disait il y a

quelques instans, c'est loin . I .os su!itudes neigeuses, la glace,
à quelques milliers de kilomètres de distance, peuvent n ' avoir
aucune importance aux yeux te ceux qui ne savent pas ce que
peut elle un grand territoire . l';I notr e cnllegue a eu raison
d'évoquer le cas de cc•,s fameux - arpents de neige moqués par
Voltaire - plus luette en d ' autres occasions et qui ont etc
brades par bouts XV a un n'ornent air la <•assette royale avait
sér'ieuse'ment besoin d ' eu appoint financier . Cela peut s ' excuser,

compte tenu de l ' ignorance qu'un pouvait avoir a l ' époque de
l'importance de territoires immenses, niais dent aujourd'hui on

n ' a pas le droit de croire qu'ils sunt vides . alors qu ' ils peuvent

receler d'immenses riches,e .s . M . Michel Debré a cité le cas

de l ' Alaska, qui est passé de 20 MX) habitants à plus de 40f) 000
en quelque ., années et qui aujourd ' hui tout le monde le sait ---

est l ' un des États les plus riches des Etats-Unis . La Russie doit
sans doute beaucoup regretter de l ' avoir brade dams le passé,
parce qu'elle était à l ' époque une puissance faible face aux
Etats-Unis qui avaient quelque argent et, sur tout, quelques pré-
munitions.

Bien (pie M . Debré et moi mémo ne nous soyons pas concertés,

je m ' a-, .scoc•ie tout a fait je n ' ai pas le raisons de le cacher - -
à la demande qu ' il vous a faite de surseoir à cette affaire.
Attention à la facilité qui (•nusi :;terait à dire qu 'après tout le

Danemark ne sent plu', nu Groenland et que 52 p . 100 de
Groenlandais se sont prononcés en faveur du retrait de leur ter-
ritoire des ('ommuneutée européennes ! Seulement, monsieu r le
secrétaire d ' Etal, et ce point a ('te rappelé tout a l ' heure, que

représentent ces 52 p . 100'' Une majorité de 435 voix II s ' agit

d ' un vote indicatif qui a été principalement influencé pat' (les
questions tout à fait subalternes relatives à la pivl on Et vous
allez brader cet immense territoire, au nom de la France, comme
d'autres pays membres de la Communauté européenne, aussi peu
luc'irtefi peut être, mais ce n ' est pas une excuse.

Voue allez brader cet immense territoire qui représente, je
l ' ai précisé tout à l'heure, une superficie plus grande que cette
du territoire actuel de la Communauté européenne sur le conti-
nent . Vous allez brader cet immense territoire qui renferme tués

probablement d'énormes réserves de métaux précieux et qui
constitue un point stratégique considérable, Permutez à un spé-
cialiste des questions de défense de vous le rappeler . Avez-vous

écouté sur France Culture cette longue série l'émissions sur
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l'importance stratégique• de la calotte polaire . sur la possibilité
pour les sous-marin ;, notamment nucléaires, de naviguer au-des-
sous d 'elle, sur les hypothèses economiques d ' exploitation de
cette région — hypothèses stratégiques, civiles et militaires ?

Nous aimions tort de nous associer ce soir à une décision prise
a la légère et qui créerait un précédent . II est vrai, en effet,
que ce fameux statut de P .T . O . M . nont M . le rapporteur nous
parlait tout à l ' heure avec éloquence est une invention toute
récente . Il n ' a jamais été utilisé et il aboutit en réalité à détacher
le Groenland de la Communauté eur opéenne,

1,e risque est grand dés lor s de créer ce précédent qui permet-
tra à n ' importe quelle partie du territoi : e français de souhaiter
le bénéfice d ' un tel statut . D'ailleurs volts avez évoqué. très
maladroitement . l ' appartenance géographique américaine du ter-
ritoire groenlandais . Mais alors les Antilles françaises, la Guyane
et d 'autres territoires, conrrne Saint-Pierre-et-Miquelon . que
M . Michel Dcbr(• a évoqué, pourraient à leur tour demander, par
un référendum indicatif, à être ainsi - détachés

M . Michel Debré . Heureusement que la Constitution française
ne le permettrait pas !

M . Jean-Marie Daillet . En effet et je vous remercie, monsieur
Debré, de le rappeler . C ' est tant mieux.

M . Michel Debré . La loi communautaire s ' incline (levant la
législation interne!

M . Claude Estier, président de la comnr.i,csion des affaires

étrangères . C ' est la même chose pour le Danemark

M . Jean-Marie Dailiet . Au Danemark, un tel «détachement s
a été possible et c ' est tout à fait regrettable.

N ' oubliez pas . monsieur le secrétaire d ' Etat, la compétition
internationale, qui se dirige, bien entendu, vers ces territoires
du Nord et q ,e Feules, jusqu ' à présent, les deux très grandes
puissances pr e nnent en considération et pratiquent . Le Spitzberg
représente, vous le savez bien, un enjeu énorme Pourquoi diable
les Soviétiques ont ils envoyé des milliers de mineurs gitans cette
région du monde alors que l'exploitation y est probablement
plus c•o :' :cuse et plus difficile qu ' en d ' autr es points du territoire
soviétique' Ge Spitzberg n ' est d ' ailleurs pas un territoire sovié-
tique niais une concession y a été accordée.

?t alors que l ' exploitation pét'uliére se développe dans cette
r egion du monde, pourquoi l ' abandonnerions-nous à la convoi-
tise des deux Grands ? Il ne fait pas de doute que le change-
ment do .statut du Groenland diminue considérablement l 'in-
fluence et le potentiel des Européens en ce domaine.

Les Soviétiques ne se détachent pas de cet objectif : il serait
intéressant de savoir combien d ' appareils électroniques ils ont
installés au Spitzberg, car ils sont très attentifs à tout ce qui
se lra.sse dans cette région du monde.

La hase ±unéricaine de Thulé est à 4 500 kilomètres de Moscou.
C ' est la purti'e des M . 4 et des SS 20 . II y a donc là un grand
int(rét militaire, et je ne peux pas dissocier le sort du Groen-
land de celui de l ' Europe, bien que vous considériez que ce
territoire fasse partie (lu continent américain.

Si l 'on peul admettre que l ' abandon de la Louisiane et du
Canada était le fruit des circonstances et d ' une grande mécon-
naissance ries faits, nous ne pouvons pas noirs permettre de
Iai .ser la Communauté européenne abandonner le Groenland . Et
1 :• consensus général des gouvernements n ' est pas un argument :,
la France a pu se t romper dans l'Histoire, les gouvernements
européens d'aujourd'hui peuvent se t romper aussi, niais avec
n'oins d ' excuses qu ' il y a deux socles.

II est incru\ able que l ' on se borne à ne sauvegarder que les
intéréts de la p(•c•he, et encore, comme l ' a souligné M. Michel
Debré, pour dix ans seulement.

Monsieur le secrétaire (i ' Elat, le groupe U .D .F . ne' saurait
en quoi que ce suit ,s 'associer à une démarche aussi néfaste
aux intéréts de la France et de l ' Eur ope . (Applaudissements sur
les harles de l ' union pour lu démocratie française et du rns.senr-
hleencr'l pour ln Répnbliqur .)

M . le président . La parole est a M . André Bellon.

M . André Bellon . Mes chers collègues, que retiendra l'Histoire
de la séance de nuit du 21 novembre 13ft4? C'est tue question
qui semble tourmenter à la fois les chroniqueurs et certains
d ' entr e nous, A mon sens, elle retiendra avant tout, et c 'est la
prentiére leçon que mous pouvons en tirer, que lorsqu ' il s 'agit
de l'Etrnpe, nous souhaitons débattre . Des conventions, nous

en voyou :: passer un grand nombre . Pour l ' essentiel, nous consi-
dérons qu'elles ont été bien négociées et qu'il n'est pas utile d'en
discuter . En revanch' dés qu ' un traité touche à l ' Europe, chacun

d ' entre nous, quel que soit son groupe, juge nécessaire de lui
consacrer un débat approfondi même si, d'emblée, nous devions
tous tomber d'accord .
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Il s ' agit aujourd 'hui de savoir si l ' Europe, dans ses prolon-
gements lointains — j 'accorde volontiers à M . Debré qu ' elle ne
s ' arréte pas à ses frontières géographiques et que des questions
comme celles de la Guyane, des Antilles ou du Groenland doi-
vent s 'analyser dans le cadre des institutions et des relations
économiques européenne : — peut s 'adapter aux réalités de noire
temps.

Observons d 'aill( .trs que si nous pouvons discuter aujourd'hui
de la manière dune le Groenland conçoit l ' évolution de ses rela-
tions avec la ('ontmunaute économique européenne . la question
n',c guère été posée dans le passé . Lorsque nous avons débattu
de l'entrée de la Grande Bretagne, du Danemark ou de l'Irlande
dans la Communauté, nous nous sommes beaucoup moins inter-
reues sur les conséquences néfastes . stratégiques ou écono-
miques que pourrait entrainer pour certains cette adhésion.

M . Xavire Deniau. Je ne sais p as ce qu ' il vous faut ! On en a
bien parlé!

M. André Bellon . Sans aucune volonté polémique, je me dois
de „roll per que la negociation ne s ' est pas située sur ce ter-
rain.

Or que se passe-t-il aujourd ' hui " La population du Groenland
n ' ayant pas apprécié que la négociation n ' ait tenu aucun compte
de ses intérêts . elle vient d ' en rejeter le résultat.

M . Jean-Marie Daillet . A 400 voix près !

M . André Bellon . Devons-nous ou ne devons nous par l ' accepter ?
Ce débat passionnant est sans doute fondamental pour l ' avenir
de l ' Europe mais, sur le plan juridique — M . Debré l'a rappelé —
il n ' a presque aucun sens car la souveraineté interne des Etats
prime les décisions de la Communauté . En aucun cas, ou alors
qu'on le dise• la supranationalité ne peut l ' emporter sur la déci-
sion interne d ' un Etat.

M . Michel Debré . Très bien! Mais le problème n ' est pas là,
il est dans la contexture du traité!

M. André Belton . Nous ne saurions donc à la fois admettre
ce principe et refuser la ratification, puisque ce traité est la
conséquence d ' une décision interne du Danemark, même prise
après référendum.

M . Xavier Deniau . Il attribue la qualité de P.T .O .M . au
Groenland!

M . André Bellon, Quant au statut lui orme, j 'admets qu ' il pose
pour l ' avenir un certain nombre de questions . Quelle est la
position de la Communauté au regard - - comment les quali
lier'' - de ces fragments, de ces terres e1wgn"s” Remarquons
d'abor d que ce traité crée des liens analogues à ceux qui unissent
certains territoires d ' autre-mer français à la Communauté.

M . Jean-Marie Oeillet . t'as les A . C . P .!

M . André Bellon . Ce type d ' alliance n ' est donc pas turc t'ou-
ve :m t é

Kola l ' avenir, ces formes juridiques nous permettront elles à
nous . Français, à nous . Européens, de mettre en valeur les
ressources et les richesses rie c't•s régions, en préservant à la
fais nos inlérets et ceux des populations '.( '' e .st un autre déliai
et je Surine le von que nous l ' ayons un jour pour le bisa con
non de l ' Europe . liais je ne %ois pas ronuncnt nous pourrions
ne la-' citer ce (le loi (Applaudissements sur les bancs
des xnrrr,lr.tites .l

M . le président. La parole es! à m . le sec'rélaire d'Etat.

M . Jean-Michel Baylet, serri-ta+re d'End . dr liens à rentt•rrier
ll Bellrm de celte elaritieation nécessaire, qui ine pernmltra
de ne répondre que sur d ' autres points

Par courtoisie Os à vis des orateurs, je vomirais cependant
rappeler à M . Debré que la clitférenc•e fonclauu•nlale ater la
maniere dont ont été .Iarli ., cédés le Canada nu l ' Alaska, c'est
qu ' a l ' époque, (-brun le sait, Ir, éleetinns n ' existaient pas . En
l 'espece, au contraire et au delà de la querelle géographique,
que je ne veux pas entamer ici, sur la proximité du continent
américain les Groenlandais se sunt prononcés par référendum.

M . Jean-Marie Daillet. A 435 voix rie majorité!

M. Jean-Michel Baylet, serrétnire d ' Ftal . Il est vrai, monsieur
Daillet, que 52 p . l00 de 24 000 volants sur 5(1 (100 habitants
c ' est aussi une réponse sur l'importance de cette terre -- cela
ne représente qu ' un peu plus de ale 400 voix d ' écart . Mais, en
démocratie, une majorité est une majorité . Vous-mêmes, mes-
sieurs, vous vous êtes souvent contentés de majorités moindres,
mais dont vous avez su tirer tout le bénéfice.

M. Xavier Deniau . Et vous ? Vous êtes à 20 p. 100!

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire (FEtat . En tout cas, le peuple
du Groenland s ' est prononcé par référendum et il me semble
logique que nous respections son droit à choisir son avenir dans
une démocratie qui fonctionne normalement.

M. Michel Debré et M . Xavier Deniau . Le problème n ' est pas
là!

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d ' Etnt . D 'autant que le
Gouvernement danois, qui est en effet, monsieur Debré, souve-
rain en la nmaticre, et qui aurait donc pu refuser l ' organisation
de ce référendum . a jugé opportun de l ' accepter . Après avoir
donné au Groenland un statut particulier, il a considéré, confor-
mément aux vaux de la population, qu ' il était nécessaire d 'aller
plus loin- En fait, vous voudriez que nous soyons plus royalistes
que le roi . ..

M . Michel Debré . Mais non !

M. Xavier Deniau . M . Debré n ' a pas dit cela! Vol t s in , niez
un autre discours!

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire rt'Etot . . . .et que nous nous
opposions à la volonté de la population du Groenland et à celle
du gouvernement danois . Poux' notre part, nous avtens la fai-
blesse de considérer . ..

M. Jean-Marie Daillet . Faiblesse est le mot

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d ' Efrit . .Je vous prie de
conserver un minimum de dignité, car c'est de l'avenir d'un
peuple qu ' il s ' agit! Et nous considérons justement, quant à
nous, que les peuples doivent choisir leur avenir en toute
liberté

Vous ironisez, monsieur Daillet, sur le fait que l'Assem-
blée va se prononcer à main levée sur l 'amputation de 60 p . 100
du territoire de la Communauté . Mais je vous rappelle que ce
territoire est peuplé par 0,01 p . 100 de la population européenne.

.1e ne peux pas non plus vous laisser dire que nous bradons
les intérêts rte la France.

M . Jean-Marie Daillet . Une fois de plus !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etnt . En effet, tous les
autres pays de la Communauté ont déjà ratifié ce traité et le
gouvernement danois, je le répète, a lui-même accepte' l ' organi-
sation du référendum.

Quant à établir des comparaisons avec ce qui pourrait se
passer au sein de notre propre communauté, je vous rappelle
que la France --- et sur ce point nous serons d'accord - a aussi
un gouvernement souverain qui peut juger, avec• la représen-
tation natinale, de l'opportunité d ' accepter ou non l ' organisation
d'un référa nduni.

M. Jean-Marie Daillet . Comme en Nouvelle-Calédonie !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire (! ' Flat . Mais j ' ai cru com-
prendre, au travers de vos propos, que vous vous intere .ssicz
davantage à l'aspect stratégique ou coma ercial de celte affaire
qu ' au droit des peuples à disposer d ' eux-mémos. Eh bien, à cet
égard aussi, )e tiens à vous rassurer.

Sur le plan commercial, le potentiel minier du Groenland
n ' est pas d ' une grands importance et l ' extraction de plusieurs
minerais a nménm cessé en raison (le l'épuisement des gisements.
De toute facon, à supposer que (les découvertes inattendues
interviennent, le fait que t•' territoire fassi' partir nu non de
la C . E E . ne changerait rien à la situation . L ' appartenance (Ir
la Grands Itn la nr uu des t r acs-Ras à la C . E . E n ' entrain,.
aucun droit de propriété ni même aucun atantage particulier
pour les autre ., laats nn'mhres (plant aux ressources de c•es
pays en pétrole brut n, en gaz naturel, En revanche le :dal ut
de P . ' l ' (1 ll qui est proposé permet d ' accorder au Groenland
l ' éLuhlisscnu nt d ' une cuupératinn tout tilt meut av :uulagcuse dans
le domaine de la prospection nuiniere.

Par ailleurs, l ' octroi rie cc' statut n'enlraine aurunr ions,.
(Inviter d 'un d, militaire ou stratégique . Pin particulier, le Groen-
land demeure dans la zone O . T . A . N.

\'mus comprendrez. donc, nu'ssieurs lus députés, que le Gou-
vt•rnenu, nl maintienne le projet de loi qu ' il voua >annuel (Applau-
dissements viii les lai nes ries soi iuli .st 's,)

M . le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale?

La discussion générale est close.
Aucune notion de renvoi en commission n ' étant préaent(•e, le

passage à la discussion de l'article unique du projet de loi dans
le texte du Gouvernement est de droit .



6246

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 21 NOVEMBRE 1984

Article unique.

M. le président . Article unique . — Est autorisée la ratificatio .,
du traité modi .iant les traités instituant les Communautés
européennes en ce qui concerne le Groenland (ensemble un
protocole), fait à Bruxelles, le 13 mars 1984, et dont le texte
est annexé à la présente loi.

Explications de vote.

M. le président . Dans les explications de vote la parole est à
M . Deniau.

M. Xavier Deniau . Je ne reprendrai pas l'argumentation qu'ont
brillamment présentée M . Debré et M. Daillet, mais puisque
je parle après vous, monsieur ie secrétaire d'Etat, je voudrais
fournir quelques explications complémentaires oui éclairent
le vote de mon groupe.

Selon vous, 52 p . 100 des suffrages per rapport à 48 p . 100,
cela représente l'expression d'une volonté démocratique . Certes,
et c'est toujours mieux que de n'avoir pour soi que 20 p . 100
de l ' opinion . Mais tel ;. ' est pas le sujet de ce débat.

Nous disons que ce traité n ' est pas bon parce qu ' il consacre
la sortie du Groenland .!e la Communauté économique euro-
péenne et qu'il !ui attribue le statut de P . T . O . M . mais aussi quel-
que chose en plus, ainsi qu' il est expressément stipulé : r Consi-
dérant que le régime applicable aux pays et territoi res d'outre-
mer tel qu'il est prévu dans la quatrième partie du traité
instituant la Communauté économique européenne constitue le
cadre approprié à ces relations, mais que des dispositic es spé-
cifiques supplémentaires sont nécessaires pour le Groeniand : e.
Ces dispositions supplémentaires, contenues dans le protocole
annexé au traité et dans les t rois accords qui le complètent, régle-
mentent pour dix ans les relations entre le Groenland et la
Communauté en matière de pêche . Elles prévoient notamment
la libre Importation dans la C . E . E. des produits de le pèche
du Groenland.

Or il n 'apparaît pas souhaitable de laisser une fraction d ' un
territoire souverain, en l ' occurrence le Danemark . quitter la
Communauté tout en continuant à recevoir d'elle tee mêmes
avantages, mais sans les quelques contraintes dont ils étaient
auparavant assortis . Cela revient à dire je m'en vais . mais
je continue à demander autant et même un peu plus s.

Au demeurant, les débats au sein de l ' assemblée des Commu-
nautés européennes ont été longs sur cette affaire . Si, pour (les
motifs de droit tenant à la souveraineté danoise, la commission
juridique a donné son accord, la commission politique, en
revanche, a opposé un refus, considérant que l 'on risquait de
créer un mauvais précédent.

Pour toutes ces raisons, le groupe du rassemblement pour la
République votera contre la ratification du traité, (Applaudis-
sements sur les bancs du rassemblement pour In République et
de l'union pour la démocratie française .)

M . le président. La parole est. à M . Odru.

M . Louis Odru. Je serai bref . Nous sommes saisis du traité
prévoyant le retrait du Groenland de la Communauté éccnomique
européenne et son accession à un nouveau statut . Le groupe
communiste ne peut que voter pour la ratification de ce traité
parce qu'il est la traduction de la volonté populaire exprimée
au Groenland dans le référendum du 23 février 1982 . Un point,
c'est tout !

M . Jean-Marie Daillet . C'était un référendum indicatif !

M. Michel Debré . Il ne s'agit pas de discuter des droits des
Groenlandais, mais de la qualité du traité !

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix ;'article unique du projet de loi.

(L 'article unique du projet de loi est adopté .)

AVEC HAITI SL'? L'ENCOURAGEMENT
PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

Discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi autorisant l'approbation d'un acco rd entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République d'Haïti sur l'encouragement et la protection réci-
proques des investissements (ensemble un échange de lettres)
(n"' 2345, 2440) .

La parole est à m . Deniau, rapporteur de la commission
des affaires étrangères.

M . Xavier Deniau, rapporteur. Monsieur le président, j'ai
le plaisir d'être en plein accord avec le Gouvernement et avec
la majorité de la commission des affaires étrangères en rap-
portant favorablement le projet de loi autorisant l'approbation
d'un accord entre le Ceuvernement français et le Gouvernement
haïtien sur l'encouragement e l la protection réciproques des
investissements.

Cette matière était jusqu ' é présent régie par un accord de
1972 qui n'avait pas un caractèr de réciprocité . Celui qui
nous est soumis prévoit expressément que le régira fixé
s' appliquera aussi bien aux inv estissements français (•n Haïti
qu'aux investissements haïtiens en France.

Comme les autres accords de même type, il va au-delà du
droit international coutumier en la matière, en prévoyant le
libre transfert des revenus courants tirés des investissements
ainsi que la soumission des différends entre les investisseurs
et l'Etat d'accueil aux rÈ„ lemcets de conciliation ou d'-,'hitrage
de la chambre de commerce internationale.

Nous en attendon .- un développement des investissements
français sn Haïti et . éventuellement, des investissements haïtiens
en France, ainsi qu'une a'eélioretion de la coopération franco-
haïtienne.

A cet égard, Haïti est un pays qui,

	

stori :: . ;sment, n ' a pas
eu de chance . En raison d'une décolonisati très ancienne,
puisqu 'elle remonte à 1804, il n 'a pu . pour des raisons jur t iques
contre lesquelles je me suis élevé à l'époque, accéder au régime
A .C .P . et il n'est pas partie aux conventions de Lomé . Il reste
aussi en dehor , de la Banque des Caraïbes, dont nous avons rati-
fié l'accord de création au débet de cette année . Or c'est un
pays très pauvre qui a le revenu le plus faible d'Amérique.

Nous avons eu avec lui di"- relations curieuses puisque . après
les événements de la décolor, , .ation, elles sont restées pr . ique-
ment inexistantes pendant cent soixante-dix ans . Pour la petite
histoire, je rappelle que j'avais été chargé en 1971, immédiate-
ment après la mort du président Duvalier, d'une mission offi-
cieuse auprès de ce gouvernement francophone afin d'étudier
dans quelles conditions ces re . fions, à peu près n ;lies, pour-
raient être rétablies Alors qu'aucun ministre haïtien n'était
venu en France et qu ' aucun ministre français ne s ' était rendu
en Haïti pendant près de deux siècles, cette mission, fort inté-
ressante, avait not : murent abouti à la venue de trois ministres
haïtiens dans notre pays, en avril ,972 . Par la suite, un ministr
français qui, je crois . était M . Obvier Guiel aid, s'était rendu
en Haïti et des relations normales entre les deux prys avaient
été établies.

Nous avons perdu du temps avant de reconnaître les mérites
de gens qui avaient voulu être indépendants . Mais si nous
les avons ignorés pendant si longtemps, eux n'ont pas agi de
même puisqu'ils n'ont cessé de défendre la lingue française
avec une constance et une vigueur tout à fait admirables . Notre
langue est devenue partie intégrante de leur identité face aux
nations voisines, notamment lors de l'occupation américaine qui,
comme vous le savez, a duré longtemps . Nous avons donc êtes
devoirs envers les Haïtiens, et j'espère qui , cet accord permettra
de les remplir de la meilleure façon possible.

Je tiens également à souligner que l'effort de redressement
engagé actuellement par le Gouvernement haïtien, sur le plan
de la gestion économique et financière, a été officiellement salué
par la Banque mondiale et par le F . M . I.

Par ailleurs, on peut, certes, évoquer les conditions de poli-
tique intérieure qui régnent en Haïti, comme, malheureuse-
ment, dans la plupart des 160 pays du monde, sous des formes
plus ou moins accusées . Mais il est bien certain que ce n'est
pas en enfermant Haïti derrière un mur — un mur de Berlin,
un mur de ia honte — que nous pourrons obtenir pour son
peuple de meilleures conditions de vie, des reliitions normales
avec les autr es peuples et une participation démocratique à la
gestion du pays.

C'est donc avec une grande conviction que je demande à
l'Assemblée rte ratifier cet accord entre L' Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
d'Haïti.

M . Jean-Marie Daillet . Très bien!
M. I . président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès

du ministre des relations extérieures.

M. Jean-Michel Beyle', secrétaire d ' Etat, Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, je tiens d'abord à remer-
cier le rapporteur pour son excellent travail et pour la qualité
de la présentation de son rapport . Je me félicite d'ailleurs que
nous soyons — pour une fois, a-t-il dit — du même avis !

M . Xavier Deniau, rapporteur, Pour cette foie et ce soir!

ACCORD
ET LA
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M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Ainsi que vous venez
d'en être informés, mesdames, messieurs, votre commission des
affaires étrangères a adopté, à la majorité — suivant en cela
les conclusions favorables de son rapporteur — le projet de loi
portant approbation de I'accord avec Haïti sur l'encouragement
et la protection des investissements.

Avant d'aborder lev principales dispositions de cet accord.
Il convient de le situer dans le cadre de notre politique d'en-
semble à l'égard des investissements français à l'étranger et
des Investissements étrangers en France . Notre pays a, à ce
jour, conclu trente conventions de même type, notamment avec
le Liberia, le Maroc, l'Egypte, le Sri Lanka, la Roumanie et la
Yougoslavie . L'accord avec_ la Chine vous sera soumis très pro-
chainement.

Nos échanges avec Haïti, bien que modestes, nous placent tou-
tefois au rang cle deuxième client et de deuxième :ournisseur
de ce pays. Nos importations sont passées de 76 millions de
francs en 1980 à 170 millions de francs en 1983 ; il s'agit essen-
tiellement de produits agricoles . Quant . nos exportations, elles
ont progressé de 4-0 millions de francs en 1980 à 181 millions
de francs en 1983 ; elles sont constituées principalement de biens
d'équipement et de biens de consommation.

Les investissements français en Iiaïti sont encore relativement
faibles, mais cet accord est susceptible de les promouvoir.
Outre la présence du Club Méditerranée, on compte principale-
ment quelques sociétés dans le domaine des travaux publics et
dans le secteur bancaire.

Nous avons signé, le 23 niai 1984, avec Haïti, un nouvel
accord sur l'encouragement et la protection réciproques des
investissements, compte tenu (lu caractère très limité de la pré-
cédente convention signée le 2 juillet 1973, qui se bornait à
peévoir le mécanisme de la garantie de l'Etat français contre le
risque politique.

Les principales dispositions de cet accord ont pour objet (le
créer un cadre juridique pour l ' activité des entreprises fran-
çaises en Haïti et des entreprises haïtiennes en Fra•,ce Ce texte
prévoit en effet, conformément à notre doctrine dans cc
domaine

Le bénéfice pour les nationaux ou sociétés des deux parties
d'un traitement juste et équitable . conforme aux principes du
droit international et au moins égal au traitement accordé aux
nationaux ou à celui de la nation la plus favorisée, si ce dernier
est plus avantageux ;

Une garantie de libre transfert des revenus et du produit de
la liquidation des investissements ;

Le versement, en cas de mesure de dépossession, d ' une indem-
nisation prompte et adéquate ;

Le recours à l'arbitrage international en cas de différend entre
l'investisseur et le pays d'accueil ;

La possibilité, pour le Gouvernement français, d'accorder sa
garantie aux investissements que réaliseront à l'avenir nos entre-
prises dans ce pays, conformément aux dispositions de la loi
de finances rectificative pour 1971 qui subordonne l'octroi de la
garantie du Trésor aux investissements réalisés hors de la zone
franc à l ' existen'm d'un tel accord.

Sur le plan économique, cet accord devrait permettre un
renforcement de nos relations avec Haïti, tant dans le secteur
commercial qu'en matière d'investissements directs entre les
deux Flats . C'est pourquoi le Gouvernement vous demande, mes-
dames, messieurs, d'adopter le projet de loi portant approba-
tion de cet secte-d . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes, de l'union pour la démocratie française et du rassem-
blement pour la (République .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M Odru.

M . Louis Odru . En présentant. son rapport sur le projet de loi
autorisant l'approbation d'un accord entre le Gouvernement
français et le Gouvernement haïtien, relatif à l'encouragement
et à !a protection réciproques des investissements, M . le rappor-
teur a insisté sur le ca ractère classique de cc texte . En effet,
celui-ci reprend les dispositions types de ce genre d'accords
conclus par la France depuis 1973 . date de la précédente conven-
tion franco-haïtienne, abrogée par le projet en discussion .

Mais, compte tenu de la situation politique interne en Haïti,
marquée par la répression sanglante (lu mouvement démocra-
tique, par les atteintes quotidiennes aux droits de l'homme, le
groupe communiste ne peut approuver cet accord.

Il y a à peine une semaine, la police du dictateur Duvalier
a procédé à plus de deux cents arrestations dans les milieux
progressistes haïtiens . Des menaces de mort pèsent sur nombre

de prisonniers politiques dont deux ecclésiastiques, arrêtés le
8 novembre dernier . De plus, nul n'ignore que les détenus sont
soumis à la torture dans la sinistre caserne de Dessalines où
ont lieu les a interrogatoires

En dépit de l'aggravation de la répression à Port-au-Prince,
la lutte co . .ire l'oppression continue . Solidai re de cette lutte
courageuse, solidaire des démocrates haïtiens, le groupe commu-
niste votera contre ce projet.

M . le président . La parole est à M . Daillet.

M . Jean-Marie Daillet . 'fout comme notre rapporteur,
M . Deniau, je me declare d 'accord sur vos propos, monsieur
le secrétaire d'Etat.

Cela tient d'abord au fait que les circonstances m'ont conduit
à m intéresser aux affaires d'Haïti . A ce propos, j ' indique d'em-
blée à m . Odru que, lorsque je me suis rendu pour la première
fois dans ce pays, j'avais présentes à l'esprit, les images d'épou-
vante et d'horreur qu'avait pu susciter la dictature de François
Duv lier . Or je suis revenu de haut . En effet, si j 'ai pu, bien
entendu, relever certaines anomalies dans le respect des droits
de l'homme, je n'y ai pas constaté une atmosphère de terreur,
c'est le moins que je puisse dise le plus sérieusement du monde.
Je suppose, monsieur Odru, mie vous êtes renseigné à ce sujet
mais, pour l'être davantage, vous p•'uvez consulter nus ambassa-
deurs successifs à Port-au-Prince, notamment celui qui a le plus
marqué son séjour dans ce pays . c'es a -à-dire M . Bernard Dorin,
actuellement ambassadeur à Brasilia, qui a été l'un des promo-
teurs de la s route française reliant la capitale et l'ancien
port français de Jacmel.

Certes, il ne saurait être question de prétendre que Haïti
jouit actuellement et de la prospérité économique et du statut
politique de pleine démocratie que vous et moi connaissons en
Europe . Mais il n'est pas honnête non plus d'affirmer que ce
pays n'a pas évolué . M . Deniau a d'ailleurs eu tout à fait raison
de rappeler que la France n'avait pas eu de relations directes
de gouvernement à gouvernement avec ce pays depuis son indé-
pendance en 1804 jusqu 'à une époque relativement récente.

Pourtant, en dépit de cet abandon ., la France est restée
très chère au coeur de ce pays francophone. Tout à l ' heure,
monsieur le secrétaire d'Etat a dénié -- en s 'appuyant sur un
argument que je récuse -- une grande importance au Groenland
parce qu ' il ne comptait que 5000(1 habitants . Or, en l 'occurrence,
il ne faut pas oublier que Haïti représente 6 millions de franco-
phones et ménte de francophiles, en pleine Amérique . Jamais
les gouvernements successifs de tel Etat, mime du temps de la
pire dictature, ne se sont prononcés contre la France, ce qui
est tout de même remarquable compte tenu des pressions énor-
mes exercées par de puissants voisins.

Il convient donc de ne jamais perdre de vue ces considérations
d'ordre politique et culturel.

Si vous voulez encore des témoignages vous pouvez en appeler
à Amnesty International, organisation chatouilleuse s ' il en
est — et légitimement -- sur le respect des droits de l'homme.
En effet, elle n ' a plus grand chose à reprocher aujourd ' hui à
un gouvernement qui ne se prétend d 'ailleurs pas pleinement
démocratique . Il reconnaît lui-même qu'il y a encore beaucoup
de progrès à accomplir avant d'atteindre la démocratie, mais
il n'est plus, je le répète, l'auteur d'un terrorisme d'Et al tous
azimuts . Ainsi les quelques tentatives de coups d'Etat télégui-
dées de l'extérieur, notamment depuis l'Amérique, se sont
soldées par des échecs non pas sanglants, mais ridicules.

Loin de moi, évidemment, l'idée de soutenir que la France
doit, en tout et pour tout, se contenter d ' approuver - ce n ' est
d ' ailleurs pas son affaire -- le régime intérieur d'Haïti . Je
crois qu'elle doit cependant considérer avec sympathie les
efforts indéniables que consent le gouvernement haïtien en
faveur d ' un développement pas seulement économique . Cela
devrait être facilité par une aide française d'envergure qui a
d'ailleurs été récemment restaurée pleinement du point de vue
alimentaire . Nous devons nous en féliciter, mais sans oublier
que l ' aide culturelle de la France est également attendue avec
beaucoup d'intérêt dans un pays qui regarde encore beaucoup
vers nous alors qu ' il aurait nu litre tenté, s ' il n ' était aussi fier,
par une pure et simple soumission au grand voisin américain.

Je crois donc otite de tout essayer pote' nnitiplier les
contacts culturels avec Haïti . Dans ce pays, la francophonie
— dont M. Deniau est un apbtre --- est illustrée par une
admirable floraison littéraire et picturale . Notre grand écrivain
André Malraux, ce philosophe des arts, a célébré avec beaucoup
(le force la splendeur (le la peinture naïve ha'ilienne, les
paysages et lu société d'Haïti . Ce pays regarde vers nous et
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$ appartient à la France d'adopter à son égard une attitude
ouverte, afin de développer encore la francophonie et la franco-
philie dans un pays si proche de nous.

Les dispositions que vous défendez, monsieur le secrétaire
d'Etat . me paraissent justes . En effet, faut-il laisser au dollar
l'hégémonie suprême dans cette région ? Faut-il que la France,
pays de plain-pied culturellement avec Ifa'ïti, n 'y soit pas pro-
motrice, elle aussi, de progrès économiques et sociaux? L'initia-
tive prise il y a deux ans par le président Reagan clans le
bassin des Caraïbes, afin d'inonder cette zone de dollars et
de faciliter les exportations en franchise des Caraïbes vers
les Etats-Unis, est également à prendre en considération . C'est
sans doute pourquoi votre collègue, M . Christian Nucci . ministre
chargé de la coopération et du développement a, cette année,
réservé — ainsi que le C .N.P.F. — un accueil très positif,
qui a d'ailleurs étonné les béné f iciaires eux-mêmes, aux membres
du gouvernement haïtien venus en France.

Sur le pian culturel comme sur le plan économique et poli-
tique, la !'lance a intérêt à être réaliste dans ses rapports avec
Haïti.

M . Xavier Deniau, rapporteur . Très bien.

M . le président . La parole est à M . Roland Bernard.

M . Roland Bernard . Nul ici n'ignore la situation à Ila'ïti, la
nature de son régime politique, les atteintes aux droits de
l'homme qui y sont commises et l'extrême pauvreté des popu-
lations . Le Gouvernement le sait évidemment, lui qui a montré
en maintes circonstances la position qu'il entendait défendre
en matière de droits de l'homme. Tel a notamment été
le cas lorsqu'il a tiré Breyten Breytenbach des geôles
d'Afrique du Sud ou Armande Valledarès de celles de Cuba ;
lorsqu'il est intervenu auprès de certaines dictatures d'Amérique
du Sud ou après du gouvernement de la Turquie ; lorsque,
récemment, le ministre de la coopération a signalé au président
du Tchad que la conduite de son armée dans le Sud du pays
posait des problèmes au regard des droite de l'homme ; ou
lorsque le Président de la République a rappel, à Moscou,
la situation des époux Sakharov.

M. Jean-Marie Daillet . Et avec Kadhafi?

M. Roland Bernard. Depuis le mois de septembre a d'ailleurs
été créée au ministère des relations extérieures une commission
consultative des droits de l'homme qui regroupe les représen-
tants de différentes associations et des personnalités qualifiées
— juristes ou autres — et qui peut saisir directement le
ministre.

Au mois d'octobre, le ministre des relations extérieures,
M. Cheyssor, a pris la parole devant le comité anti-apartheid
des Nations unies . Or, à ma connaissance, c'était la première
fois qu'un représentant des nations occidentales y intervenait.

Tout cela montre donc que la France est très soucieuse de
la défense des droits de l'homme. Mais si nous ne devions
développer nos relations qu'avec des pays dont le modèle démo-
cratique est conforme à ce que nous souhaitons et à celui que
nous pratiquons, que resterait-il de ces relations ? La question
mérite d'être posée, surtout si l'on regarde vers le Sud, voire
vers l'Est et même ailleurs !

Quant à Haïti, il s'agit d'un pays francophone dont le
ministre des affaires étrangères et le ministre du Plan ont
olé, il y a quelques mois, les hôtes à Paris du ministre
chargé de la coopération . Les discussions ont alors porté sur
la relance, sur le développement de projets de coopération.
La convention dont nous discutons aujourd'hui s'inscrit dans
cette logique . II s'agit de donner la possibilité à des parti-
culiers de participer au développement de ce pays, ce qui
revêt un intérêt particulier dans ce secteur et pour un Etat
concerné par le plan Caraïbes des Etats-Unis.

Je crois que nous pouvons prendre ce pari d'aider au déve-
loppement d'Haïti, pays que ses traditions historiques rappro-
chent de nous afin qu'une civilisation démocratique puisse, un
jour, s'y affirmer . (Applaudissements sur les bancs des socia-
Liste .s .)

M . Jean-Marie Daillat . Tout à fait !

M. Xavier Deniau, rapporteur . Très bien !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Michel Bayle', secrétaire d'Etat . Je tiens d'abord à
répondre à M . Odru que, comme vient excellemment de le
rappeler M. Bernard, lorsque des atteintes sont portées aux
droits de l'homme, où que ce soit dans le monde, la France,
par le truchement de son Gouvernement, intervient pour tenter

de faire évoluer la situation . Des exemples récents prouvent
d'ailleurs l'efficacité de ces actions . Tel est également le cas,
monsieur Odru, en Haïti.

Ensuite, je prends acte avec satisfaction du soutien et du
vote positif de M. Daillet. Je l'encourage à continuer de la
sorte.

Enfin, je remercie M. Roland Bernard pour les précisions
utiles qu'il a fournies à l'Assemblée.

M. Jean-Marie Daillet. Très bien!

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion de l'article unique du projet de
loi dans le texte du Gouvernement est de droit

Article unique.

M. le président . « Article ontique . — Est autorisée l'appro-
bation de l'accord entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République d'Haïti sur
l'encouragement et la protection réciproques des investisse-
ments (ensemble un échange de lettres), fait à Paris, le
23 mai 1984, et dont le texte est annexé à la présente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

M. Louis Odru . Le groupe communiste vote contre!
(L'article unique du projet de loi est adopté.)

ACCORD AVEC LA TUN1S!E RELATIF
AU PATRIMOINE IMMOBILIER FRANÇAIS

Discussion, en deuxiime Iec .ure, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de lei autorisant l'approbation d'un
accord entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de la République tunisienne relatif au patri-
moine immobilier français construit ou acquis en Tunisie avant
1956 (ensemble une annexe) (n"' 2406, 2437).

La parole est à M . Bernard Madrelle, rapporteur de la commis-
sion des affaires étrangères.

M . Bernard Madrelle, rapporteur . Monsieur le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des relations extérieures, mes chers collègues,
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 30 juin dernier, ce projet de loi, autorisant l'appro-
bation d'un accord entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République tunisienne rela-
tif au patrimoine immobilier français construit ou acquis en
Tunisie, a été rejeté par le Sénat le 31 octobre dernier.

Ne considérant pas nécessaire de revenir dans le détail sur
l'ensemble des dispositions contenues dans cet accord, le me
bornerai, en deuxième lecture, à souligner l'importance de cet
accord bilatéral qui constitue une étape essentielle dans la voie
du règlement du contentieux du patrimoine immobilier fran-
çais en Tunisie.

Il était en effet indispensable de « faire sauter les verrous s
et de régler ce contentieux qui pèse depuis trop longtemps sur
les relations entre les deux pays . Comme l'a rappelé fort juste-
ment à la tribune du Sénat M . le ministre chargé de la coopé-
ration et du développement : «Les rapatriés de Tunisie auront dû
attendre 1984 avant qu'un gouvernement français ne se donne
les moyens non seulement de comprendre leur problème, niais
aussi de leur présenter enfin des propositions de règlement .»

Vous me permettrez, mes chers collègues, de m'interroger et
de vous faire part de mon étonnement à propos des différentes
critiques émises par le rapporteur de la commission des affaires
étrangères, de la défense et des forces armées du Sénat.

Le rapporteur de la Haute Assemblée a estimé que cet accord
présentait toutes les caractéristiques d'un compromis dont l'équi-
libre n'était pas satisfaisant . Les sénateurs de l'opposition ont
contesté l'évaluation de la valeur des biens . M . Alloncle a éga-
lement jugé insuffisante la concertation entre les représentante
des Français de Tunisie.
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Monsieur le secrétaire d' Etat, vous conviendrez aisément avec
moi qu'il est difficile de ne pas dénoncer la contradiction de
ceux qui, après avoir unanimement reconnu les difficulté, actuel-
les rencontrées par nos compatriotes pour vendre leurs proprié-
tés . n'hésitent pas à utiliser les tenues de spoliation t, de s bra-
derie de procédure expéditive , pour qualifier cet accord.
Je ne peux que rejeter ces expressions négatives qui ne corres-
pondent en aucune manière au sentiment de nos compatriotes
concernés, qui déforment la nature et l'esprit de cet 'accord,
témoignage d ' une réelle volonté politique entre deux pays.

Mes chers collègues, vous me permettrez de rappeler que le
compromis est une procédure classique dans les négocia-
tions d'Etat à Etat et il s'agit bien, en l'occu rrence, d'un
compromis entre deux Etats indépendants et souverains . Abou-
tissement d'un long et sérieux processus qui a demandé deux
ans de consultations, d ; discussions, de négociations, ce compro-
mis est particulièrement opportun car il vient combler un vide
tout en s'attachant à apporter toutes les garanties à nos compa-
triotes qui résidaient en Tunisie avant 1956 et qui y ont
conservé la propriété de biens immobiliers . En effet, une
commission, ou pies exactement un organisme niixte de contrôle,
veillera au respect des principes établis de part et d'autre et
examinera les problèmes cas par cas.

L'accord négocié avec les autorités tunisiennes permet donc
à ces Français qui le désirent de vendre leurs biens et de rapa-
tr ier immédiatement en France le produit de cette vente.

Il est essentiel de rappeler que cet accord ne comporte en
aucune manière d ' obligation de vente . Si j ' insiste sur ce point,
c'est que de nocnbreux sénateurs de l'opposition ont émis des
doutes susceptibles d'entraîner une certaine confusion, alors que
fars icle 1 de l'accord du 23 février 1984 fait référence à la
personne qui t souhaite vendre . . A aucun moment, il n'est
question d'obligation de vente! Ceux qui souhaitent conserver
leurs biens le peuvent.

Je n ' oublierai pas non plus de rappeler qu ' en acco rdant un
financement privilégie de 40 millions de francs, la France s ' est
donné les moyens d'obtenir que le paiement résultant de la
réalisation des ventes en cas d'offre publique d'achat par l'Etat
tunisien, soit effectué directement en France.

Progrès et acquis considérable, cet accord va enfin permettre
à bon nombre de propriétaires de vendre leurs biens . Etant
donné l'âge souvent élevé des personnes concernées par cette
vente de biens, une solution rapide était donc indispensable
et vous me permettrez de me féliciter de cet accord équitable
attendit depuis vingt-cinq ans par certains de nos compatriotes.
Tout comme vous, monsieur le secrétaire d'Etat, je suis intime-
ment convaincu que les personnes intéressées sauront gré au
Gouvernement de leur avoir enfin proposé mec solution préser-
vant leurs intércls.

Replacé dans le contexte général de l'évolution des rapports
franco-tunisiens, cet accord garantit les inléréts de nos ressor-
tissants et ne peut que faire progresser les relations entre les
cieux Etats . En tout étal de cause, il est bien évident qu ' une
solution négocié e et équitable est préférable a des mesur es
unilatérales, inévitablement arbitraires et aux conséquences
néfastes qu ' •rurait pu prendre notre partenaire en toute souve-
raineté.

Repousser "el accord signifierait donc enterrer tout progrès,
refuser de régie, enfin ce contentieux susceptible d ' envenimer
à long terme les rapports entre la France et la Tunisie . C 'est
pourquoi, la ronrnrission des affaires étrangères a c'onc'lu à l ' adop-
tion en deuxième lectur e du présent prujel de loi et . vous
demande . mes chers collègues, de bien vouloir l ' approuver.
(Applaudissements sur les baser des .socialistes .)

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre des relations extérieures.

M . Jean-Michel Baylef, secrétaire d'Elat . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, je tiens ;out d'abord à
remercier M . le rapporteur pour la qualité de son rapport.

.e ne vous présenterai pa ., dans le détail le texte que le
Gouvernement vous demande aujourd'hui d'adopter . En effet,
pour l ' avoir déjà approuvé le 30 juin dernier, vous en connais-
sez les grands principes, et surtout, la volonté qui le sous-tend
tout entier, je veux parler plus précisément du désir que les
Gouvernements français et tunisien avaient d'en finir avec un
vieux contentieux qui menaçait, à la longue, d'altérer les rela
tions de coopération et de confiance entre la France et la
Tunisie .

Tout comme moi, vous avez déjà compris la portée d ' un tel
texte pour nos compatriotes, qu 'ils aient ou non quitté le sol
de la Tunisie.

Pour les premiers, voici l'occasion sur laquelle ils ne comp-
taient plus, d'être en quelque sorte dédommagés pour les pierres
qu'ils avaient acquises, puis dit abandonner lors de leu r départ.
Car ils n'avaient pu jusqu'à présent -- est-il besoin de le rap-
peler ? -- bénéficier de la moindre indemnisation.

Pour les seconds, souvent âgés et trop attachés au pays où
ils ont construit leur vie pour ne pas vouloir en brader le fruit,
une vente passée dans de telles conditions leur permettra de
faciliter leur retou r en France, comme ils en avaient bien
souvent formulé le vau t

Tout cela, vous le savez parce que le texte méritait votre
confiance, vous la lui avez déjà accordée en première lecture.

Je souhaite toutefois, aujour d'hui, devant l'Assemblée, repren-
dre quelques-uns des points qui caractérisent cet accord parce
qu'il serait dommage de laisser s'installer des malentendus.

Je tiens tout d'abord à rappeler, comme vous l'aviez relevé
en première lectur e, que toute latitude est laissée à nos
ressortissants d'accepter ou non te bénéfice de cet accord . Le
Gouvernement français n'a pas entendu, en passant cette
convention, porter la moindre atteinte au droit de propriété
de nos compatr iotes.

Mais il ne pouvait ignorer le désir qu'avaient nos interlo-
cuteurs de donner à leurs ressortissants les plus défavorisés
la possibilité d'accéder à la propriété . J'ajouterai qu'il ne
pouvait également négliger les aspirations de ses ressortis-
sants, dont vous vous êtes fait l'écho, et qui, jusqu'à présent
en trop grand nombre, n ' avaient pas pu ou voulu conclure
une transaction de peur d'étre lésés.

le saisis cette occasion pour signaler que les personnes
concernées, dès qu'elles ont appris la signature de l'accord,
se sont rapprochées des administrations compétentes, ce qui
traduit bien, si besoin en est, leur impatience de le voir entrer
en vigueur.

On a pu également lire, ici et là, que les seules règles qui
prévaudraient quant à l'évaluation des biens seraient celles de
l'arbitr aire . Je ne crois pas inutile d'insister sur le rôle que
pourra jouer la commission mixte que l ' accord met en place
et qui aura justement pour mission de s'assurer dans l'absolu,
comme cas par cas, que les règles que contient l'accord,
dans ce domaine, seront bien appliquées.

Dans le cadre général, la seule règle à laquelle doit se
plier le proprietaire est de ne pas jouer sur la spéculation.
Quoi de plus naturel ?

Pour les logements dits < sociaux

	

situés dans des zones géo-
graphiquement déterminées pour l'instant seule Bizerte - Memel
Bourguiba --- la base du calcul du prix de l'offre publique
d'achat est celle de l'évaluation du bien en 1956, multipliée par
deux . Ce coefficient, vous vous en doutez . n'a pas été retenu
à la légère . Il cent compte de l'état déplorable des bâtiments,
de la condition très modeste de la quasi-totalité des occupants,
et il a pour contrepartie inappréciable l 'exonération de tous
droits et taxes, ainsi que le transfert immédiat et intégral en
France du produit de la vente, qui ne sera grevé d'aucun impôt
ou taxe.

Je touchais enfin appeler votre attention su' l'aspect émi-
nemment pratique de l'accord.

Ler, négociateu rs ont essayé de ne pas laisser de zones
d'omnre, d 'entrer dans le détail, d 'élrc le plus réalistes
possible afin de préserver les intérêts cles parties en présence.
I,a définition des compétences de la commission mixte . la mise
à la disposition du Gouvernement tunisien de crédits mixtes
qu ; lui faciliteront l 'exécution des transferts, la détermination
de délais stricts qui rythment la procédure de rachat t r aduisent
ce même souci de pragmatisme.

Le Gouvernement tunisien et le Gouvernement français — et
ils l'ont amplement monté - tiennent à assainir leurs rela-
tions en réglant un contentieux qui n'a que trop duré et qui
a handicapé les relations tuniso-françaises depuis près de
trente ans . Ils l'ont fait sans pour autant sacrifier les intérêts
de leurs ressortissants respectifs, mais en tentant — et ce
fut parfois dur de faire preuve de cohérence, de sagesse
et de réalisme.

Vous l'avez déjà compris, mesdames, messieu rs les députés,
ce serait dommage, en t laissant pourrir la situation », d'inciter
un pays, qui a choisi le dialogue et la voie négociée, à prendre
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des dispositions dent ne pourraient que pâtir ceux-là mêmes
auxquels cet accord souhaite justement apporter enfin un
espoir. Je vous demande donc de vous prononcer favorablement
sur cet accord . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
eussion générale ? ...

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
est de droit, conformément à l'article 109 du règlement, dans
le texte précédemment adopté par l' assemblée nationale et qui
a été rejeté par le Sénat.

Article unique.

M. le président. s Article unique . — Est autorisée l'approba-
tion de l'accord entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République tunisienne relatif au
patrimoine immobiliee français construit ou acquis en Tunisie
avant 1956 (ensemble une annexe), signé à Paris le 23 février
1984 et dont le texte est annexé à la présente loi .»

Explication de vote.

M . le président. La parole est à M . Deniau, pour une explica-
tion de vote.

M. )(ioder Deniau . Un débat très complet a eu lieu au Sénat
le .,i octobre sur ce texte . II a fait ressortir les nombreuses
ïaisons pour lesquelles les Français propriétaires des 8 500 immeu-
bles en Tunisie n'étaient pas satisfaits du compromis qui nous
est présenté aujourd'hui.

En effet, s'il y a eu consultation, celle-ci n'a pas été suivie
d'effets puisqu'il semble qu'aucun des propriétaires français en
Tunisie n'ait manifesté publiquement sa satisfaction de l'accord
intervenu.

Le rapporteur écrit dans son rapport, et l'a répété à l'instant
à la tribune :

s Votre rapporteur ne peut pas être d'accord avec l'analyse
développée devant le Sénat, selon laquelle ce compromis favori-
serait trop la partie tunisienne et n'accorderait pas aux pro-
priétaires français de Tunisie la protection qu'ils sont en droit
d'attendre.

s Il ne peut, de même, pas accepter les affirmations selon
lesquelles il n'y a pas eu consultation des Français de Tunisie
et selon lesquelles nos compatriotes de Tunisie seraient spoliés.

Votre rapporteur tient en effet à rappeler que le compro
mis est une procédure classique en matière de négociations
d'Etat à Etat .a

Certes, toute négociation est un compromis, encore faut-il
que ce compromis soit équilibré!

Je n'entrerai pas dans le détail des dispositions, mais je tiens
à rappeler que ce compromis n'établit aucune réciprocité entre
la situation des biens tunisiens en France et des biens français
en Tunisie . La réciprocité en matière d'accord international
devrait pourtant être la loi des parties. Nous ne la retrouvons
pas en la circonstance ; les sénateurs représentant les Français
de l'étranger l'ont bien souligné.

Considérer qu'un accord est bon, alors que les principales
parties ne le trouvent pas satisfaisant, nous parait relever d'un
optimisme trop exagéré. Dans ces conditions, le groupe du ras-
semblement pour la République votera contre le texte de ce
traité.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

— 4 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président . J'ai reçu de M . René Rouquet un rapport fait
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, sur le
projet de loi relatif à l'organisation de l'archipel de Saint-Pierre-
et-MIquelon (n° 2322),

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2445 et distribué .

— 7 —

DEPOT D'UN AVIS

M. le président J'ai reçu de M. Charles Josselin un avis,
présenté au nom de la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan, sur le projet de loi autorisant l'approbation
de l'accord intervenu au sein du conseil des Communautés euro-
péennes les 2 et 3 octobre 1984 entre les représentants des
gouvernements des Etats membres et portant sur le financement
du budget rectifica'.if et supplémentaire n" 1 des Communautés
(n" 2416).

L'avis sera imprimé sous le numéro 2446 et distribué.

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd'hui, à quinze heures, première séance
publique :

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
n" 2390 portant réforme des relations entre l'Etat et les établis-
asments d'enseignement agricole privés et modifiant la loi
n" 84-579 du 9 juillet 1984 portant rénovation de l'enseignement
agricole public (rapport n" 2421 de M. Didier Chouat, au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée le jeudi 22 novembre 1964, à zéro heure

cinq .)
Le Directeur du service du compte rendu sténographique

de l'Assemblée nationale,
LOUIS JEAN.

Erratum
au compte rendu intégral de la troisième séance

du 12 novembre 1984.

(Journal officiel, Débate A . N., du 13 novembre 1984.)
Page 5901, 1"' colonne :
Rétablir ainsi le début du cinquième alinéa :
« M. Freddy Deschaux-Beaume. Trop souvent, on a fait grief

à la gauche d'abriter sur ses bancs un nombre excessif d'ensei-
gnants.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 20 novembre 1964 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre
du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au mardi
4 décembre 1984 inclus.

Mercredi 21 novembre 1984, l'après-midi, à quinze heures,
après les questions au Gouvernement :

Discussion du projet de loi relatif au prix de l'eau en 1985
(n" 2359-2419), le soir, à vingt et une heures trente :

Discussion, en nouvelle lecture, de la proposition de loi
complétant la loi n" 84-743 du 1" août 1984 relative à l'exploita-
tion des services de radiotélévision mis à la disposition du
publie sur un réseau câblé (n"' 2392-2420) ;

Discussion du projet de loi autorisant la ratification d'un traité
modifiant les traités instituant les Communautés européennes en
ce qui concerne le Groenland (ensemble un protocole) (n' 2374-
2442) ;

Discussion du projet de loi autorisant l'approbation d'un accord
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République d'Haïti sur l'encouragement et la
protection réciproques des investissements (ensemble un échange
de lettres) (n"' 2345-2440) ;
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habitat précaire à haut degré d'insalubrité touchant environ
8000 familles en milieu urbain et plus de 3000 à 4 000 familles
en milieu rural . Les besoins annuels de la Guadeloupe sont de
2 500 logements répartis en : 1 200 au titre de la résorption
de l'habitat insalubre pour une hypothèse de résorption sur
dix ans ; 1 300 au titre de besoins nouveaux . Or, pour faire face
à ces besoins, la Guadeloupe n'a disposé en 1982-1983 et 1984
que de dotations financières très insuffisantes (en aide à
l'accession, locatif social et logement très social) qui n'ont
permis de réaliser qu'un peu plus de 900 logements par an.
Certes, chacun est conscient de l'ampleur du retard accumulé.
Mais il est important de souligner que la dotation D .O .M . est
très inférieure à la dotation métropolitaine, près de moitié en
ce qui concerne la Guadeloupe . Or ce décalage s'est poursuivi
les années suivantes, y compris avec le budget 1985 que notre
assemblée vient d'adopter en première lecture . Il est, par consé-
quent, particulièrement urgent d'examiner cette situation avec
la plus grande attention et il lui demande s'il ne lui apparaît
pas indispensable de prendre les mesures nécessaires pour
amener la dotation globale D .O .M . au niveau des départements
métropolitains et de veiller à ce que soit plus équitable la
répartition entre les D.O.M. car sur le plan local de la Gua-
deloupe on n'arrive pas à satisfaire les demandes en instance
depuis quatre ans.

Question n' 714 . — M. Lucien Dutard attire l'attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieu r sur l'activité économique dans le Sarladais et dans le
bassin d'emploi de Brives-Terrasson . Le département de la
Dordogne compte environ 17 000 chômeurs et le Sarladais n'est
pas épargné dans cette situation sans précédent . A Sarlat, il y a
eu des suppressions d ' emplois dans plusieurs entreprises, notam-
ment dans l'entreprise Perdes (sondes chirurgicales), Nais aujour-
d'hui le point le plus sensible est le bassin d'emploi de Brives-
'ferrasson . Plusieurs I' . M . E . de 'l'errasson connaissent le chô-
mage partiel ou .otal . Le plus gros problème est celui de la
pommetlerie électrique de la Rivière-de-Mansac, en Corrèze, à
la limite des cieux départements et dont le personnel est éga-
lement divisé en deux parties à peu près égales entre Corrèze
et Dordogne . Cette entreprise de 1 000 salariés a connu une
première vague de licenciements en 1981, ce qui avait réduit le
personnel à 620 unités . Or une nouvelle menace de 220 licen-
ciements existe (80 dans la branche pommelle auto, 140 dans
la branche pommelle bâtiment) . Cette menace sans espoir de
reclassement pour les licenciés provoque une psychose clans les
familles et dans l'ensemble de la population . Il lui demande
quelle action son ministère envisage pour sauver une entreprise
qui fournit 80 p . 100 des pommelles auto pour la France et dont
la dernière création en matière de pommelles bàtinicnt concur-
rence la production japonaise sen' le plan international.

Question n" 715 . — Mine Colette Goeuriot attire l'attention
de ploie le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la situation particulièrement préoccupante
du bassin ferrifère lorrain et sur les conséquence; négatives
qui en découlent pour l'avenir des mines de fer et de la sidé-
rur gie humaine . Pendant vingt ans, la politique de la droite et
des niait rus de forges u abouti à la suppression de 27 000 emplois
de mineur et à la fermetur e de quarante puits de mine.
Venant en Lorraine en 1981, le ]'résident de la République avait
déclaré : u L'approvisionnement national en fer de la sidé-
rurgie sera consolidé ."( Ces propos avaiee' été confirmés par
M . Pierre Mauroy en 1982 à l'ont-à-Meus, : . Pourtant, si elle
est confirmée, la fermetur e de la initie d 'Anderny Chevillon de
Tur'luo,nicux sera la ()midi. , depuis mai 1981 . I,a poursuite
de la politique de caese provoque aujourd'hui la colère et le
rtiécontc'ntenent légitime',; des mineurs en lette peur la défense
du bassin ferrifére . Ci , bassin reste le plus important de
l'Europe• de l'Ouest . Sa valorisation, son enrichissement, son
ulili .stion dans le cadre d ' un plan fonte élaboré clans la pers-
pective de la constitution d ' une filière acier supposent l'arrêt
des Iernietures en cours et l 'ouverture de réelles m•gociations
sur Ir volet industriel et le volet social du dossier . Le 12 juillet
dernier, une réunion t r ipartite .;'est tenue sous l'autorité de
M . Gallois en présence des présidents-directeurs gènit'antx du
groupe .sidit rlu'gique, des niinisti•res concernés et des mineurs
de fer . Loris de celte rencontre il a été procédé à un premier
ex ;,nier du dossier et des en• agcnx ails ont été pris allait clans
le sens souhaité (plan de production du minerai, lui iii fonte,
huit exhain'e, mesures s(eiales . . .) . C 'est pourquoi elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour suspendre
les di" e i .eiuns de fermeture de puits et les untation .s et pote'
ce :luntiscr les premières disposition .; adoptées en juillet et
pois' la reprise des négue'iatiouis.

Qneelion n" 580 . — M . Michel Debré snuhailo savoir si M . le
secrétaire d'Elaf auprès du ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, chargé des départements et territoires d'outre-mer,
a pris connaissance des prévisions officielles concernant rétro-

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi autorisant
l'approbation d'un accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République tunisienne
relatif au patrimoine immobilier français construit ou acquis
en Tunisie avant 1956 (ensemble une annexe) (n°' 2406-2437).

Jeudi 22 novembre 1984, l'après-midi, à quinze heures et le
soir, à vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi portant réforme des relations entre
l'Etat et les établissements d'enseignement agricole privés et
modifiant la loi n" 84-579 du 9 juillet 1984 portant rénovation
de l'enseignement agricole public (n" 2390-2421).

Vendredi 23 novembre 1984, le matin, à neuf heures trente
Questions orales sans débat.
Le texte de ces questions est publié ci-après en annexe.

L'après-midi, à quinze heures et le soir, à vingt et une heures
trente :

Suite de la discussion du projet de loi portant réforme des
relations entre l'Etat et les établissements d'enseignement
agricole privés et modifiant la loi n " 84-579 du 9 juillet 1984
portant rénovation de l'enseignement agricole public (n"' 2390•
?d2lt.

Mardi 27 novembre 1984, le matin, à dix heures, l'après-midi,
à seize heures et le soir, à vingt et une heu res trente :

Discussion, en deuxième lectu r e, du projet de loi relatif au
développement et à la protection de la montagne (n" 2396).

Mercredi 28 novembre 1984, l'après-midi, à quinze heures,
après les questions au Gouvernement et le soir, à vingt et une
heures trente :

Discussion du projet de loi autorisant l'approbation de l 'accord
intervenu au sein du conseil des communautés européennes les
2 et 3 ocicbre 1984, entre les représentants (les Gouvernements
des Etats membres et portant sur le financement du budget
rectificatif et supplémentaire tt " 1 des communautés (n" 2416)

Discussion du projet de loi relatif au renouvellement des
baux commerciaux en 1985 (n' 2430) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à
l 'intervention des organismes débiteurs des prestations fami-
liales pour le recouvrement des créances alimentaires im-
payées (n 2407-2431) ;

Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat,
perlant réforme de l ' organisation régionale du tourisme (n " 1144).

Jeudi 29 novembre 1984, l'après-midi, à quinze heu res et le
soir, à vingt et une heurs trente :

Discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions
de la loi n" 71-113(1 du 31 décembre 1971 modifiée portant
réforme de certaines professions judiciaires e t juridiques
(n" 2415) ;

Discussion du projet de loi relatif à l ' organisation de l ' archi-
pel de Saint-Pierre-el-Miquelon (n" 2322).

Vendredi 30 novembre 1984, le matin, à neuf heures trente
Que-dons orales sans débat.

( . ' après midi, à quinze heures et le soir, à vingt et une heures
trente

Suite de la diaeusion du projet de loi relatif à l ' organisation
de l ' archipel de Saint-Pierre et-Miquelon (n " 2322).

Lundi 3 décembre 1984, le matin, à dix heu r es, l'après-midi,
à quinze heures et le soir, à vingt et fine hein-es trente :

Discussion du projet de loi portant diverses dispositions
d ' ordre social (ri

	

2428).

Mardi 4 décembre 1984, h• malin, à dix heures, l ' après-midi,
à seize heures et le soir, ;t vingt et une heures trente :

In .-emednn rltl projet de loi relatif aux nu•sures en faveur
des jeunes familles et des familles noinbrciises (n" 2429).

ANNl'Xl'

QVt:ti'1 ioNs (Melle 1,Nti('tlt 't '!tS A t- ' Ol(liltF . DU JOUR
lits vendredi 23 novembre 1984.

Qu ;tion .s orales sans débat
Question n " 720 . --- M . Marcel Esdras expose à M . le ministre

rte l'u rbanisme, dit logement et des transports que le problème
te l'habitat dans le dr•p ;n'teunent de la Guadeloupe revêt un

earaetère ext'émenent préoccupant . Il s'agit tr ès souvent d'un
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dation de la population réunionnaise, eu cas où la politique
actuellement suivie de refus de la migration aidée vers la
métropole serait maintenue ; dans l'affirmative, il lui demande
avec la plus vive insistance d'expliquer comment il espère créer
des emplois en nombre suffisant et les équipements correspon-
dant aux besoins d ' une population qui, dans ces conditions,
risque d ' atteindre un chiffre de l 'ordre de 700 000 habitants
aux environs de l 'an 2000, selon les estimations disponibles les
plus rceentes.

Question n" 706 . — M . Charles Miossec appelle l 'att e ntion de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le pro-
jet de réforme électorale, qui semble constituer pour le Gouver-
nemenl l ' un de ses objectifs prioritaires pour l ' année 1985 . Depuis
des mois déjà . tant à l'intérieur de la majorité qu ' au sein de
l ' opposilion . celle éventualité alimente les spéculai tus les plus
diverses ainsi que les prises de position les plus contradictoires.
Le débat est donc, à ce selet . fortement engagé, et cela dans
une atmosphère déjà viciée . Si le Gouvernement, par sou silence,
laisse prise aux passions, il est à craindre que ce projet soit
le détonateur d'une nouvelle ., guerre» telle que celle qu'avait
déclenchée dans le pays le projet Savary. Il serait aussi vain
que prématuré de demander à connaitre aujourd'hui le contenu
du projet . En revanche, il serait particulièrement opportun
d'indiquer à l 'opinion publique, dès à présent, quelles sont les
intentions du Gouvernement en la matière, et quels sont les
principes qui guident son analyse et sa démarche. Il lui demande
en conséquence : 1" le Gouvernement est-il fermement décidé
à modifier le mode de scrutin actuellement en vigueur et si oui,
pour quelles raisons ; 2" l'introduction du système proportionnel,
qu'il soit mixte ou non, lui parait-il compatible avec le respect
de l'un des principaux acquis de la V' République, à savoir la
stabilité et l'efficacité de l'action gouvernementale : 3" dans le cas
où serait retenu un système combinant le scrutin majoritaire et
la représentation proportionnelle, comment sera-t ;I évité que
des petits partis prennent une importance exorbitante au regard
de leur poids réel, dès lors qu'ils auront la possibilité au Parle-
ment de jouer le rôle de parti charnière ou d ' arbitre : 4" quelles
garanties seront offertes à l'opposition pour que la réforme,
si elle se fait, ne soit pas perçue comme une ntanuunvre poli-
tique : 5 . sur quelle base se fera l'éventuel redécoupage des
circonscriptions et quels seront les critères objectifs retentis pour
le création de circonscriptions nouvelles.

Question n" 717 . — M. Jean I'roveux attire l'attention du
ministre délégué chargé (le la coop ération et du développement
sur la situation dramatique de l'Afrique subsaharienne . Depuis
pplusieurs jours, la télévision, les médias diffusent des images
dramatiques, insoutenables, en provenance de l ' Afrique sub-
saharienne, et plus particulièrement (les régions affectées par
la sécheresse . Douze à quinze millions d'enfants sont morts
cette année dans le tiers monde. D'autres meurent encore sous
nos yeux ! La France a pris publiquement, depuis le 10 mai 1981,
des engagements donnant rue orientation nouvelle à sa poli-
tique de coopération avec le tiers ne-mie. Malgré ces efforts,
Insuffisauunent relayés par les superpuissances, la famine pro-
resse dans le monde, l'aide d'urgence doit lare pou r suivie
t t améliorée C'est pourquoi il lui demande (le communiquer

au Parlement le bilan des actions conduites par la France en
ce domaine au cours de ces dernit i s mois et les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre pour mobiliser ta commu-
nauté nationale et interna! onde contre cette tragédie.

Question n " 718 . — Mme Paulette Neveux appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur les frai : de gestion exigés par les sociétés de crédit Muno-
titlier . En effet, (le noutbreuses fatnilles ont acheté leur loge-
ment de type If . L. M . en bénéficiant de prêts sociaux distribués

Lar le crédit immobilier . C'est le cas à La Queue-en-Brie, clans
Val de Marne . Mais, le 13 novembre 1974, un arrélé inter-

miri .,,ériel a fixé de nouvelles conditions de rémunération pour
r.is (le gestion des organismes et sociétés allouant des prêts.
r, pour les personnes ayant conclu un contrat antérieurement
la date de ce décret et ayant reçu au moment de la signature

p Pur contrat un relevé des frais à payer pendant toute la
urée de leur prôi, il se trouve que cet arrêté a conduit à

:iule modification importante des tableaux d'amortissement des
emprunt : . du fait de la majoration intitule par l'article 4 sur

montant des frais de gestion . Il n'est pas normal que (le
hornbreux titulaires de ces prêts contractés avant novembre 1974
sérient contraints de rembourser, au titre de frais de gestion,
des sonates qui n'étaient pas inscrites dans les tableaux d'amor-
tissement inclus dans leur contrat . 1 .e précédent Gottveruternent
avait incité les personnes concernées par cette situation à faire
valoir leurs droits devant les tribunaux, ce qui ne parait pas
titre la meilleure solution, eu égard aux revenus modestes et
à la perte de temps qu 'entrainent de tels procès . Er, consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier À cette situation .

Question n" 719 . — M. Loïc Bouvard appelle l ' attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'évolution très préoccupante des allocations versées par
l'Etat aux préretraités de moins de soixante ans et aux chô-
meurs relevant du régime de solidarité . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'elle compte prendre pour
enrayer la dégradation du pouvoir d ' achat que subissent ces
deux catégories sociales.

Question n" 709 . — M. André Dure appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès élu ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le fait que
la création d'une nouvelle unité au pavillon chirurgical B des
hospices civils de Strasbourg a engendré une profonde émotion
chez les malades, les infirmières et les médecins du service
de néphrologie adulte de cet établissement hospitalier régional;
chez les malades parce qu'ils voient fondre tout espoir de sortir
de la promiscuité qui leur est infligée actuellement du fait du
manque de locaux, alors qu'ils n'ont pas eu satisfaction lors de
l'ouverture de l'hôpi t al de Hautepierre ; chez le personnel soi-
gnant parce qu'il est fort déçu de ne pas obtenir de conditions
de travail correctes . Il est étonnant que, si l'on peut obtenir
des crédits pour aménager une nouvelle unité en chirurgie B,
l ' on ne puisse être en mesur e d ' améliorer la situation des
malades du service de néphrologie A cet égard, il lui fait
remarquer que le service d'u rologie en question a un taux d'oz-
cupation de 78 p . 100, alors que le coefficient d'occupation du
service de néphrologie est de 135 p . 100 et, pour le plateau
technique, de 209 p . 100 . En raison de la nature des soins
dispensés dans l'unité d'hémodialyse visant à maintenir en
survie les insuffisants rénaux arrivés au stade terminal, le nom-
bre de malades croit annuellement ; c'est ]à le facteur majeur
de suroccupation . Ces dernières années, la situation s'est aggra-
vée par la multiplication des malades à haut risque . Les malades
en bon état étant orientés vers l'hémodialyse à domicile ou
vers la greffe rénale, seuls les malades à haut risque demeurent
au centre . Dans cette affaire extrêmement grave, tant au plan
éthique que technique, on peut se poser la question de savoir
qui devra prendre la responsabilité, le cas échéant, de renvoyer
des malades . Le service de néphrologie, faute de 1e -aux, ne
peu développer l 'application des nouvelles techniques de traite-
ment qui ont fait leur apparition, et il ne peut pas non plus
assumer dans !es conditions actuelles une de ses missions
majeures, à savoir le développement de la prévention de l'in-
suffisance rénale, afin (l'éviter les traitements de suppléance, qui
posent de graves problèmes économiques . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre notamment au
plan financier, afin que le service de néphrologie et d'hémo-
dialyse des hospices civils de Strasbour g soit en mesure d'as-
sumer pleinement sa mission.

Question n" 716 . — M . Louis Lareng attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l'état et le devenir des arbres
en France . Les ormes et les platanes disparaissent . Ils sont
victimes de maladies telles que la graphiose (pour les ormes)
et le dépérissement (pour les platanes) . Dans les cas cités, ce
sont des champignons qui provoquent leur destruction . Dans
d'autres cas, ce sont (les phénomènes chimiques — les pluies
aeides par exemple — qui altèrent. nos forets . Les arbres consti-
tuent, non seulement, l ' .trncment de magnifiques parcs naturels
et des bordur es d'avenues mais ils contribuent biologiquement
au maintien de la vie dans le monde . En conséquence, il lui
demande s ' il lui serait possible de tenir le Parlement informé
du résultat des éludes, ainsi que des moyens mis en oeuvre
pour protéger nos foréts dont la disparition devrait être asel-
milée à une catastrophe naturelle.

sN

PETITIONS

reçues du 16 décembre 1983 au 24 octobre 1984 et examinées
par la commission des lois constitutionneiles, de la législation
et de l ' administration générale de la République.

et_ _

Séance du 25 octobre 1984.

Pétition n" 227 du 17 d(scotnbre 198 :1 . — M . Marcel Dubois, au
nom de la fédération générale des retraités civils et militaires,
2,0, rue Vignon, 75009 Paris, demande s ' il existe des moyens
d'obliger le Gouvernement à accélérer l'application de la loi de
finances pour 1975 qui prévoit la mensualisation du paiement
des pensions de retraites civiles et militaires et des rentes
viagères d'invalidité.

M . Philippe 'équin, rapportai« .
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Décision de la commission . — Renvoi à M . le ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget afin qu'il précise à nouveau
sa position sur la généralisation de la mensualisation du Inde-
ment des pensions de retraite.

Le problème de l'application des lois par l'exécutif faisant
l'objet de la pétition de M . Dubois a conduit le rappo r teu r à
analyser les moyens d ' action qui peuvent être envisagés : le
dépôt d'une motion de censure condamnant le refus dn Gouver-
nement de prendre les textes nécessaires à l'application de la
loi ' 'parait comme un moyen tout à fait théorique saris com-
mune mesure avec son objet ; le dépôt par les parlementaires
de questions écrites ou orales peut inciter le Gouvernement à
expliquer sa position mais n'est pas obligatoirement suivi d'effet;
enfin . le recours au juge administratif . qui suppose un intérêt
à agir, n'est couronné de succès que dans les cas particuliers où
les délais anormalement longs de publication des textes d ' appli-
cation ainsi que le refus explicite d 'y procéder peuvent être
considérés comme une faute de l'administration.

En l'occurrence, la présence du terme a progressivement
appliqué au rythme de la mise en oeuvre de la mensualisation
dans le texte de la loi considérée et les réponses du Gouverne-
ment aux questions des parlementaires faisant état du coût
élevé de l ' opération laissent penser que la faute de l'administra-
tion ne serait pas retenue.

Pétition n" 228 du 24 décembre 1983 . — M. Claude Rivière,
15 . rue du Maréchal-Juin, 13300 Salon-de-Provence, demande
réparation du préjudice subi à raison d'une détention de vingt-
six mois suivie d'une décision d 'acquittement.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . — Renvoi à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, pour savoir si le pétitionnaire
peut invoquer les dispositions des articles 149 et suivants du
code de procédure pénale prévoyant une indemnisation à raison
d ' une détention provisoire.

Pétition n" 229 du 23 janvier 1984 . — M. Jean-Claude
Letelher, 730'381 -2 :399, 1, avenue de la Division-Leclerc,
94261 Fresnes CEDEX, contre lequel une contrainte par corps
a été prononcée, demande que lui soit pi ocuré un travail lui
permettant de rembourser ses dettes et réduire la durée de sa
détention.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . — Renvoi à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, étant observé que le pétitionnaire
avait, semble-'-il, la faculté d ' invoquer les dispositions de l'ar-
ticle 752 du code de procédure pénale pour bénéficier d'une
réduction de moitié de la durée de sa détention.

Pétition n' 230 du 23 janvier 1984 . - M. 1-fademan Sissoko,
n" 4351, 10, quai de la Courtille, 77011 Melun CEDEX, subissant
une peine de sept ans de prison pour infraction à ia législation
sur les stupéfiants, demande que soit hâté le jugement qui
devrait le réintégrer dans la nationalité française.

M. Philippe Séguin, rapporte ur.

Décision de la commission . -- Renvoi à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Pétition n" 231 du 25 janvier 1984 . — M . Mohamed Berkaine,
centrale de Clairvaux, 10310 Baye!, condamné à quinze ans de
réclusion criminelle, dei; nde. à bénéficier d'une libération
conditionnelle.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Dérision de la corrmiis.ci -n . — Renvoi à M . le garde des sceaux,
n inistre de la justice.

Pétition n" 232 du 27 janvier P484. -- M. Marc Degand,
4, avenue des Tilleuls, 9 '.440 Bures .sur-Yvette, avec huit autres
signataires comme lui réviseurs de travaux de bâtiment des
P .'l' .T ., demande que les compétences des fonctionnaires de ce
corps soient reconnues par une directive ministérielle autori-
sant les P .T .T. à utiliser la niaitrise d ' u'uvre . publique . Il
demande également une révision du statut du corps.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . - Renvoi à M . le ministre délégué
auprès du ninistre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur, chargé des I' .'T .T ., afin qu'il fasse connaitre son
point de vue sur cette requéte .
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Pétition n" 233 du 10 février 1534 . — Mme Marielle Lachenal,
au nom de l ' association des parents d'enfants décédés de mort
subite, 1, place de la Commune, 38130 Erhir'olles, et 1 300 péti-
tionnaires parents d'enfants décédés de mort subite du nourris-
son demandent que soient pris en charge pat' la sécurité sociale
les frais occasionnés par la surveillance médicale des enfants à
risque.

M . Philippe Séguin, rappo r teur.

Décision de la commission . -- Renvoi à Mme le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale (santé), cette requête
méritant d'être prise en considération.

Pétition n" 234 du 20 février 1984 . — M . Marc Droulez, 27, rue
Ensile Zola, 92370 Chaville, demande que la copie intégrale des
dossiers relatifs aux infractions dont connaissent les tribunaux
correctionnels à tous les stades de la procédure soit communi-
quée à l'inculpé.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . -- Renvoi à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, pour cc qui concerne les tribunaux de
l'o rdre judiciaire et à M. le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, pour ce qui concerne les juridictions admi-
nistratives, étant remarqué d'une part que la communication de
la copie des dossiers relatifs à des procédures en cours concerne
l'ensemble des juridictions, d'autre part que les règles ou pra-
tiques existantes ne permettent pas dans tous les cas aux inté-
ressés d'avoir dans des délais utiles une connaissance suffisante
de leurs dossiers.

Pétition n" 235 du 24 février 1984 . -- M. Marcel Soubiran,
18, rue Elarcher, 44100 Nantes-boulon, demande que lui soient
communiqués des documents dans le cadre d'une information
contre X qu ' il souhaite ouvrir pour établir les circonstances
réelles du décès accidentel de sa fille survenu en 1966.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Décision rte la commission . — Renvoi, d'une part, à M . le Pre-
mier ministre dans la mesure où cette affaire concerne la com-
munication de documents et, d'autre part, à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 236 du 23 février 1984 . — M. Rabah Boukercha,
4, rue Saint-Simon, Alger, Algérie, de nationalité algérienne,
ayant servi trente-deux ans dans la gendarmerie française, se
plaint des modalités de calcul de sa pension.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . — Renvoi à M. le ministre de la
défense.

Pétition n" 237 du 1'' mars 1984 . — M. Jean Papajak, 4, rue
F .-Faure, 62119 Dourges, demande que soient modifiées les règles
de coordination des régimes de retraite de la sécurité sociale
et des mines.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . --- Renvoi à Mme le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, la requête du péti-
tionnaire paraissant fondée et la commission souhaitant connaitre
l'état d'avancement des études en cours sur le devenir du régime
minier.

Le rapporteur a fait état des distorsions existant entre le
régime général et le régime minier qui aboutissent à des règles
de coordination déséquilibrées . Alors que la loi du 3 janvier 1975
a supprimé dans le régime général la notion de durée minimum
d'assurance pour l'attribution de la pension, dans le régime
minier le versement d'une pension proportionnelle à la durée
des serv ices n'intervient qu'après quinze ans de services . Le
rapporteur a indiqué que le 24 janvier 1983, le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale du précédent Gou-
verneraient, clans sa réponse à la question n" 11351 posée sur ce
sujet par M Joseph Legrand — qui a également déposé sur
le bureau de l'Assemblée nationale une proposition nie loi
(n'' 2831 , avait invoqué une clause de fidélité propre à de
nombreux régimes spéciaux et évoqué les études menées au
sein d'un groupe de travail sur le régime minier.

Pétition n" 238 du 14 mars 1984 . — M. Albert Paul Jaxel,
société immobilière Jaxel, 2, rue Erckmann-Chatrian, 57400 Sarre-
bourg, demande l'annulation d'une décision du Conseil d'Etat
rejetant une demande d'indemnieation pour non-délivrance d'un
permis de construire.

M . Philippe Séguin, rapporteur .
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Décision de la commission . – c' 1 .s 'n 'nt, la décision attaquée
ayant l'autorité de la chose jugée . en rappelant au pétitionnaire
les moyens dont il dispose pour en demander, le cas échéant,
une modification.

Pétition n" 239 du 22 mars 1984. — M. François Bonnet,
65, rue de Dunkerque, 75009 Paris, demande quelles garanties
l'accord de siège entre l'Organisation internationale de police
criminelle et le Gouvernement français apporte quant à la
conservation ou l'usage d'informations par le personnel de cette
organisation.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Dérision de la commission . — Renvoi à M. le Premier ministre,
en lui demandant de préciser quelle a été jus q u'à maintenant
l'activité de la commission de contrôle des fichiers instituée par
la loi n' 83-1023 du 2 décembre 1983 autorisant l ' approbation
d'un accord entre le Gouvernement de la République française
et l 'Organisation internationale de police criminelle relatif au
siège d ' Interpol et à ses privilèges et immunités sur le terri-
toire français.

i .e rapporteur a indiqué que la loi précitée avait en effet
mis en place par l ' approbation concomitante d ' un échange de
lettres, signées à Paris le 3 novembre 1982, un mécanisme spéci-
fique de contrôle des fichiers . Ce mécanisme spécifique, a-t-il
précisé, est le résultat d'un compromis : d'un côté Interpol
estimait que la stricte application de la loi du 6 janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés gênerait
considérablement ses activités : de l'autre, la commission

	

Infor-
matique et ;ihertés consultée, avait estimé que les activités de
l ' organisation rentraient dans le champ de cette loi : dés lors
il paraissait logique d'appliquer la législation française à une
organisation dont le siège est en France . Le compromis a abouti
à la création d ' une commission de contrôle qui a pour mission
d ' assurer un contrôle des informations à caractère personnel
contenues dans les fichiers de l ' organisation et de tenir à la
disposition des ressortissants ou résidents des Etals membres
la liste des fichiers, en effectuant, le cas échéant, pour eux, les
vérificat ions nécessaires . Ainsi cette commission devrait s ' assurer
que les données personnelles contenues dans les fichiers de
l'O . I . P. C . n 'ont pas un caractère politique et que les fichiers
sont conservés pendant cule durée limitée.

Sans remettre en cause un accord récent qui a rejetés la
notion d ' un contrôle externe, il est permis de s ' interroger sur le
fonctionnement d ' une telle commission dont trois membres sur
cinq sont désignés sous le contrôle de l ' organisation.

Pétition n" 240 du 27 mars 1984 . — M . Arthur (' apia, maison
d ' arrêt des Baunuttes . 213, chemin de Morgicu, 13404, hàti-
nient B, n' 34120, cellule 253, 13009 Marseille, condamné à une
peine de détention de dix-huit mois, sollicite une mesure de
grâce.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Dérision de la commission . -- Renvoi à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Pétition n" 241 du 2 avril 1984 . — Mme Nicole Beringuer,
204, rue Tour-de-l'Evéquc, :30000 Nimes, s' élève contre l ' attitude
du juge de l'application des peines qui, selon elle, nuirait à la
réinsertion sociale de son époux actuellement détenu.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision (le la commission . -- Renvoi à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Pétition n" 242 du 16 avril 1984. Mlle M.-A . Domino, Les
Hespérides, bâtiment 1), boulevard des Alpes, 13012 Marseille,
proteste contre l'interprétation que feraient de la loi certains
magistrats et s'interroge sur les moyens de mettre en cause
leur responsabilité professionnelle.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . -- Classement, aucun élément précis
n'étant fourni à l'appui de la requête et d'une part étant considéré
que le justiciable a toujou rs la possibilité d'utiliser, dans les
délais p rescrits, les différentes voies de recours existantes à
l'effet d'obtenir la modification de décisions de justice qui lui
paraitront erronées notaiurnenl pou' les différentes raisons
avancées par la pétitionnaire ; étant fait rappel d'autre part
des dispositions législatives relatives à la responsabilité profes-
sionnelle des magistrats .

Pétition n" 243 du 27 avril 1984 . — M. Nguyen Duc Chau,
n" 5'8 Thoai Ngoc fiau, Phuong 10, Quàn Tàn Binh, Ilo Chi Minh
Ville, République socialiste du Viet-Nam, Vietnamien, fils d'un
tirailleur de l'armée française . sollicite l'autorisation de s'ins-
taller en France avec sa famille.

M . Philippe Séguin, rapporteur.
Décision de la commission . — Renvoi à M. le ministre des

relations extérieures en raison de l'intérêt particulier de la
demande sur le plan humain, bien que la commission soit infor-
mée des difficultés d'une augmentation de l'effort déjà consi-
dérable consenti par la France en faveur des réfugiés du Sud-
Est asiatique visant en priorité le regroupement des parents
avec leurs enfants mineurs et celui des époux séparés.

Pétition n" 244 du 27 avril 1984. — M. Gérard Lombardi,
n" 30468, BTB 247, Les Baumettes, chemin du Morgiou, 13009
Marseille, condamné à trois ans et six mois de prison, présente
un recour s en grâce.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . — Renvoi à M. le garde des sceaux,
ministre de ia justice.

Pétition n" 245 du 21 mai 1984 . — Mme Juliette Gredy, 3, rue
du Champ-des-Oiseaux, 684(10 Lutterbach, et 155 139 pétition-
naires demandent qu'à l'occasion du débat sur le projet de loi
relatif à l'enseignement privé, l'Assemblée nationale réaffirme
sa volonté d'assurer la liberté de l'enseignement.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . -- Classement, compte tenu de
l'élément nouveau que constitue le dépôt d'un nouveau projet
de loi, actuellement en cour s d'examen par le Parlement.

Le rapporteur a rappelé que cette pétition a été envoyée
au président de l'Assemblée nationale à l'occasion du dépôt du

projet de loi Savary Son objet est de mettre en évidence
les exigences d'une authentique liberté d'enseignement . Le
rapporteur a constaté que les 155 140 pétitionnaires ont tout
lieu d ' étre satisfaits du retrait du projet Savary mais que des
inquiétudes demeurent après l'examen du nouveau projet de
loi adopté en première lecture par l'Assemblée nationale et
de nouveaux pétitionnaires sont venus s'ajouter aux premiers.

Le rapporteu r a estimé notamment que l ' attention doit être
attirai sur le flou de certaines dispositions a issues de la décen-
tralisation ', sur les conditions de l'établissement des schémas de
formation et sur• lems conséquences quant à la conclusion des
contrats d'association ainsi qu'à la création de classes dans les
établissements privés . Il a souligné le danger, à terme, de
l ' affectation imposée des maitres, qui désorganiserait les équipes
enseignantes . Sur ce point, a-t-il observé, les pétitionnaires
souhaitent que soient réaffirmé le nécessaire „ respect de l ' auto-
nomie des établissements privés pour la détermination de leurs
projets éducatifs et le choix de leu r s maitres ' et rappelé le
droit des parents s d'inscrire leurs enfants clans l'établissement
public ou privé de lem' choix, lequel suppose des aménage-
ments financiers se référant implicitement au principe -1e
l ' égalité devant l'impôt et les charges publiques.

Ce droit des parents suppose également que l'application
de las carte scolaire ,, soit considérablement assouplie . Ce point,
a souligné le rapporteur', mérite une attention particulière car,
par une telle disposition, cette pétition de défense de l'enseigne-
ment privé prend en fait la défense réelle de l'enseignement
public . Qui n'aperçoit, a-t-il indiqué, les conséquences de cette
libération de l'enseignement public du carcan de la carte
scolaire? Les parents pourraient inscrire leurs enfants dans
l'école publique ou privée (le leur choix, provoquant ainsi une
saine émulation entre les établissements et leurs enseignants.

Enfin, plus que les dispositions peu précises „ issues de la
décentralisation ,., on doit redouter autant, sinon davantage,
les dispositions réglementaires qui peuvent infléchir de façon
notable les quelque neuf articles seulement chu projet qui se
rapportent à l 'enseignement privé sous contrat.

C'est pourquoi l'Assemblée nationale pourrait, a proposé le
rapporteur, à l'occasion des débats en seconde lectur e, exiger
des engagements précis su' la méthode qui sera suivie pour
l'établissement des dispositions réglementaires dont l'importance
ne doit pas être sous-estimée ; cela d'autant plus que l'affec-
tation de s crédits limitatifs s dans la loi de finances constitue
une autre ambiguïté inquiétante . Ne pourrait-elle pas conduire
à des restrictions de recrutement ? A terme ce serait grave.
Le nouveau projet n'apparaît-il pas comme une sorte de calmant
qui n'élimine par le mal mais met le patient en hibernation,
en attente d ' une unité ration qui resterait le véritable objectif?
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Pour ces raisons, le rapporteur a proposé de renvoyer la
pétition à M. le ministre de l'éducation nationale en attirant
en particulier son attention sur les précautions qui doivent
accompagner la rédaction des décrets d ' application.

L' exposé d M . Philippe Séguin a donné lieu à un débat au
terme duquel la commission a décidé de classer la pétition
compte tenu de l ' examen en cours par le Parlement d ' un nouveau
projet.

Pétition n" 24 .6 du 23 mai 1984 . -- M . et Mme Dethaye-Lefévre,
rue des Martins-Pécheurs, 47444) Casseneuil, demandent le réta-
blissement de la peine de mort pour les crimes dont sont
victimes les enfants.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . — Classement, l ' Assemblée natio-
nale étant saisie de propositions de loi ayant un objet similaire.

Pétition n" 247 du 12 juin 1984 . -- Mme F' oessel, présidente
du collectif des inscrits sur la liste d'aptitude à la direction
d ' école avec entretien, 54 . rue Vergniaud, 75013 Paris, avec
1 105 autre.; signataires . proteste contre la suppression de la
liste d'aptitude à la direction d'école.

M . Philippe Séguin, rapporteur.
Décision de la commission . — Renvoi à M . le ministr e de

l'éducation nationale.

Pétition n" 248 du 20 juillet 1984 . — M . Carte, président de
l ' Association nationale des malades et handicapés, 10, rue IIe-de
Man, 29000 Quimper, demande que le plan d ' occupation des sols
(le Cronin soit modifié.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . — Classement, l ' initiative d ' une
telle procédure appartenant au conseil municipal.

Pétition n" 249 du 17 mal 1984 . — M . Saoul Aharouni,
35-41, rue de l ' Oasis, 92800 Puteaux, détenu sous l ' inculpation
d'escroquerie et de recel, libéré sous caution après une grève
de la faim, demande que son innocence soit établie.

M. Philippe Séguin, rapporteur.
Décision de ln commission . --- Renvoi à M. le garde des

sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 250 du 8 juin 1984 . -- M . F . Germes, vice-prési-
dent de l ' association de défense des victimes des procédures
civiles, pénales et adntini .;tratives . 14, rue de Mets, 31000 ' l' ou-
louse, se plaint de n 'avoir pas eu connaissance de son dossier
dans deux procès à l ' issue desquels il a été condamné pour
outrages à magistrat et dénonciations calomnieuses et s ' interroge
sur les moyens de mettre en cause la responsabilité profes-
sionnelle des magistrats.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . Renvoi à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, bien que, semble-1-11, les affaire .; d'non .
cécs par le pétitionnaire aient fait l 'objet de décisions ayant
l ' autorité de la chose jugée.

Pétition n 251 du 3 septembre 1984 . - M . R . Lebourvellec.
secrétaire général du .syndicat des personnes assurant un ser-
vice Air France, 15 . scuare Max-Ilymans, 75741 PARIS CEDEX 15,
demande que ,nit modifiée la lui sur la démocratisation du
secter public en vue de donner la qualité d'électeur pour
l ' élection eues représentants salariés aux conseils d 'admini .st'a-
lion des entreprises publiques aux Français de l ' étranger salariés
de ces entreprises.

M. Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de lu commission . Renvoi à M . le ministre du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle, la
demande du pétitionnaire paraissant fondée.

9étition n' 252 du 3 septembre 1984 . - NI . Roger Malhet.
9, rue Armand Bernard, :11200 Toulouse, se plaint du comporte
nient de différentes autorités et notamment du juge des tutelles
à l ' occasion d ' opéraliotis de' remembrement.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de ln r•oienuis.srou . -

	

Renvoi à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Pétition n" 253 du 3 septembre 1984. --- M . Raoul, Laurent
Carretier, 14, avenue de la Résistance, 40090 Saint-Paul-lès-Dax.
dénonce la situation juridique consécutive à un jugement de
divorce dont il conteste la régularité.

M. Philippe Séguin, rapporteur .

Décision rle la commission . -- Classement, étant remarqué
d'une part, que l'exercice par le pétitionnaire des différentes
voies de recours à sa disposition à l'époque -- en 1976 — où le
jugement de divorce dont la régularité est contestée a été pro-
noncé, ou leur non-exercice dans les délais prescrits, ont conféré
au jugement, dans tous les cas, un caractère définitif , d ' autre
part, que le pétitionnaire peut toujours, en revanche, demander
la umdificatiun, s ' il s ' y croit fondé, de certaines décisions qui
sont des conséquences du divorce, telle que la révision du mon-
tant d ' une pension alimentaire.

Pétition n" 254 du 3 septembre 1984. -- M . Jean-Claude Acliasse,
712101 2 E 169, 1, avenue de la Di vision-Leclerc, 94261 Fresnes,
inculpé d'homicide involontaire, proteste de son innocence.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission .— Classement, la justice étant saisie
de cette affaire.

Pétition n" 255 du G septembre 1984 . — Mute Madeleine Callet,
53, cours Franklin-Roosevelt, 69006 Lyon, conteste le refus du
bénéfice des réductions d ' impôts attachés à la souscription d'un
compte épargne en aidions consécutive au remboursement d'une
obligation indemnitaire reçue en échange d'actions à la suite
des nationalisations

M . Philippe Séguin, rapporteur.
Décision de la commission . — Renvoi à M. le ministre de

l ' économie, des finances et du budget.

Pétition n" 256 du 10 septembre 1984 . — M . Louis Bayle, Les
S4assals Giroussens . 81500 Lavaur . se plaint du comportement
des autorités judiciaires et des auxiliaires de justice dans une
affaire d ' empoisonnement.

M . Philippe Séguin, rapporteur.
Décision de la commission . — Renvoi à M . le garde des sceaux,

ministre de la justice.

Pétition n' 257 du 21 septembre 1984 . — M . Pierre Richou,
73, rue de la République, :11290 Villenouvelle, demande la
révision du montant de la pension versée à sa femme.

M. Philippe Séguin, rapporteur.
Décision rie la commission . -- Classement, étant rappelé

au pétitionnaire qu ' il lui appartient de demander au juge aux
affaires matrimoniales, s'il s'y croit fondé, la révision, en appli-
cation de l'article 247 du code civil, du montant de la pension
alimentaire due.

Pétition n" 258 du 28 septembre 1984 . -- M . .Jean-Claude
Giraud, n" d'écrou 11989, cellule 125, maison d ' arrêt de
Pontoise, 953(10 l'ont use, demande que ses enfants puissent
étre accompagnés dans l ' exercice de lear droit de visite par
sa concubine.

M. Philippe Séguin, rapporteur.
Décision rie la commission . — Renvoi à M. le garde des

sceaux . ministr e de la justice.

Pétition n'' 259 du 2 octobre 1984. - M . Edouard Gallet,
17, rue Louis Braille, 52000 Chaunumt . se plaint d ' avoir été
privé de l 'éligibilité au conseil d'administration de la caisse
de sécurité sociale dent il relève.

M . Philippe Séguin, rapporteu r.

Irrr•is'on de In commission .

	

Renvoi à Mme le mini,tre
des affaires sociales et de la solidarité nationale.

Pétition n" 260 du t) octobre 1964 . - Moue Jan(' I)elettre,
suaire de Mons-en Montois, 77520 I)onnentau•ie-lnntilly, proteste
contre la suppression de la gratuité des t ransports scolaires
des enfants domiciliés à moins de trois kilonu't'es de l'établis-
sement scolaire.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . - - ( ' laasement, étant précisé que
la compétence en nuitiére de transports scolaires appartient
désormais au département.

En effet, le t ransfert des compétences en matière de trans-
ports scolaires est effectif depuis le 1'' octobre 1984 au
profil du département à l'extérieur des périmètres urbains
ou, à l'intérieur de ceux-ci, au profit de l'autorité compé-
tente - - commune ou syndicat de communes . Antérieurement,
l'aide financière de l'Elat conduisait à des situations variables
selon les départements : la gratuité était assurée pour lem
familles dans certains d'entre eux seulement . Le transfert des
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ressources consécutif au transfert des compétences ayant été

	

un afflux considérable de fruits vers les usines locales, que celles-ci

réalisé sur des bases inchangées, il est possible que certains

	

ont été dans l'impossibilité d'absorber . Il a donc été mis en place

départements aient été conduits, pour faire face à leur charge,

	

un système encourageant l'arrachage des vergers . Ainsi, l'équilibre

à prendre des mesures du type de celle qui est critiquée par

	

a été trouvé et les usines cet pu être normalement approvisionnées.

le pétitionnaire .

	

Aujourd'hui, tel n'est plus le cas . Le verger a vieilli i10 à 12 p . 100
de disparitions de pommiers par an du fait du vieillissement, le

Pétition n" 261 du 19 octobre 1984 . — Mme Denise Hommel,

	

remembrement a favorisé la suppression des vergers et la disparition
7 rue Civray, 57800 Freyming-Merlebach, demande que les

	

de nombreuses petites exploitations chacune dotée de vergers, ont
dispositions en matière de résiliation des contrats d ' assurance

	

accentué la baisse de la production . Il est prévisible, compte tenu
prévues par la loi n" 72-647 du 11 juillet 1972 soient appli-

	

de la non-replantation, que le verger de certains départements de
quées dans les départements d ' Alsace-Lorraine où semble subsis-

	

l'Ouest, et plus particulièrement des départements traditionnellement
ter une législation antérieure . producteurs tels que la Sarthe et la Mayenne, aura pratiquement

disparu dans les années 1990-1995 et que le tonnage de fruits alors
disponible n'excédera pas 10 à 15 p . 100 des besoins des usines,
Or, ces besoins existent, l'activité cidricole etant une réalité dans
ces régions. De plus, cette activité peut représenter un complément
intéressant pour les exploitants agricoles, et cet aspect est loin
d'être négligeable au moment où l ' application des quotas laitiers
entraine des réformes structurelles très importantes dans le monde
agricole . Car il faut avoir présent à l'esprit que les régions cidri-
coles sont, traditionuu:lement, oes régions d ' élevage laitier . Dans
ces mêmes régions, où les exploitants agricoles ne peuvent pas
toujours trouver une activité de remplacement, pourtant imposée
par la baisse de la production laitière et où (le nombreuses terres
ne sont plus, ou ne seront plus dans un proche avenir, exploitées,
la plantation des pommiers à cidre peut être une activité intéres-
sante . L 'investissement est évalué .à 200i)0 francs l'hectare, pour une
période de quatr e ans avant production, et le revenu agricole à
l'hectare, obtenu en additionnant toutes les productions de la cin-
quième à la vingtii'me année, atteint 6380 francs . Cette solution
aurait comme autre avantage d'éviter que les exploitants ne trans-
forment la majeure partie de leurs terres libérées en terres céréa-
lières, ce qui aurait pour effet d'entrainer une surproduction et
qui sait, l ' application de nouveaux quotas . C'est pourquoi il apparait
nécessaire d 'encourager la plantation de pommiers à cidre qui, outre
l'intérêt qu ' elle peut présenter pour les exploila. .cts agricoles, aurait
pour effet de maintenir sur place les cidre :es qui ont une activité
impor tante dans ces zones ru r ales où les emplois sont rares . Il est
donc urgent qu ' une aide à la p ' 'station de pommiers à cidre soit
rapidement mise en place, afin dr maintenir dans les régions qui
ont toujours eu une vocation cidricole une activité indispensable
à leur survie . Il lui demande de lui faire connaitre ses intentions
en la matière.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Décision de la commission . -- Renvoi à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget, la requête de la péti-
tionnaire paraissant fondée.

Pétition n' 262 du 23 octobre 1984 . — M. Vissol, 16150 Cha-
banais . clans un document mettant en regard l'identification
d ' une petite entreprise sous forme traditionnelle et sous codi-
fication alphanumérique, s ' interroge sur les progres apportés
par l ' informatique.

M . Philippe Séguin, rapporteur.

Dérision de In commission. -- Renvoi à M. le secrétaire
d 'Etal auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des simplifications administratives.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Boissons et alcools (c idre).

721 . — 22 novembre 1981 . — M . Pierre Gascher rappelle à M . I.
ministre de l'agriculture que la production cidricole, traditionnel.
lement rl . , ,i• (lins de la 1France, voit son existence et sa
survie men . .•s, tant les etudes effectuées à son sujet laissent appa-
rait'e de sereines perspectives d 'avenir . Vers la fin des années
cinquante, la euppression des distilleries d 'alcool d ' Etat a provoqué

s-
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